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CONSEIL SUPÉRIEUR DU T R A. VA. IL.

RAPPORT

PRÉSENTÉ PAR M. Abel CRAISSAC

AE NOM DE LA COMMISSION PERMANENTE.

M es cuehs Collègues ,

C’est par un vote unanime, <ju an cours de sa dernière session, te Conseil supérieur du Travail 
renvoya à sa Commission permanente, en Vaccompagnant d’un avis extrêmement favorable, le vœu (jui 
fa it l’objet de ce rapport.

C’est encore dans l’unanimité que se rencontrèrent les membres de votre Commission permanente, pour 
approuver les mesures destinées à fa ire cesser une situation d’autant plus regrettable, qu elle atteint la 
société dans ce quelle a de plus cher et de plus précieux: sa jeunesse.

De telles constatations sont trop importantes pour que votre rapporteur néglige de les signaler ; elles lui 
permettent, d’ailleurs, d’établir que la solution qu’il est chargé de défendre, appartient à la catégorie de 
celles qui, s’imposant irrésistiblement, n’exigent pas de longs développements.

I

La proposition que j ’ai l’honneur de rapporter, après avoir partagé avec un certain nombre de nos col
lègues celui de la soumettre au Conseil supérieur du travail, a été conçue dans une tristesse que j ’ai rare
ment éprouvée au cours de ma carrière, et dont je garde encore —  même après de longues aimées —  
/ impérissable souvenir.

Un jour, je fu s  entraîné par un ami de province curieux de connaître de Paris les lieux oà, paraît-il, 
on s'amuse, dans un de ces restaurants très A la mode, alors, comme aujourd’hui, et dont la clientèle spé
ciale n’hésite pas à payer dur louis un souper souvent médiocre, mais luxueusement servi et agrémenté de 
boissons aussi abondantes que spiritueuses et variées.

C’était au matin, une heure environ après la sortie des théâtres. Le bruit d’un orchestre de tziganes
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exaspérait l’ivresse déjà fo rt avancée d’an certain nombre de sonpeurs et de courtisanes, et là, au milieu de 
fêtards et de fem m es de mauvaise vie, dans une ambiance d’orgie et de vice, circulaient des enfants de douze 
à guatorze ans, habillés de costumes courts et collants, aux couleurs voyantes.

Quelqu’un nous dit que ces petits s’employaient à des missions galantes, et aussi qu’ils vendaient clan
destinement de la cocaïne, de la morphine et de l’éther, qu’ils servaient encore d’intermédiaires pour la 
transmission des paris aux courses et autres fâcheuses occupations pour lesquelles leur jeune âge semblait 
bien peu les désigner.

E t, nous expliqua le même informateur complaisant, ils faisaient là bien d'autres choses encore, les petits 
chasseurs aux faces poupines, aux yeux bistrés, aux couleurs flétries par les veilles et les excès précoces ! 
Le respect que je  dois aux lecteurs de ces lignes m’empêche d’insister.

U

Pour ceux qui seraient tentés de croire à l’exagération je  reproduis ici le témoignage de M . Paul Spire, 
qui, au nom de la Chambre de commerce de Nancy, établit, lui aussi, un rapport sur ce sujet.

Par son affirmation, on verra que Paris n’a pas le privilège exclusif de toutes ces tristesses. Voilà ce que 
dit M. Paul Spire :

Le Conseil supérieur du Travail ayant déposé, au mois de novembre 191 2 , un vœu tendant à interdire aux jeunes 
gens âgés de moins de 16 ans et auxjeunes filles de moins de 18 ans, d'être employés au service de la clientèle, dans les 
auberges, hôtels, restaurants, buffets, cafés, débits de boissons, casinos, maisons de jeux, salles de spectacles, cafés- 
concerts, s’ils ne travaillent pas sous la direction effective de leurs père, mère ou tuteur, ceux-ci étant eux-mêmes 
soit patrons, soit employés dans la maison où les jeunes gens sont occupés, le Ministre du Travail, par une lettre en 
date du 19 février dernier, a demandé à notre Compagnie son avis sur ce vœu.

Je viens, au nom de la Commission de législation, vous prier de l’approuver.
Il nous a semblé, en effet, que dans une question comme celle-là, ayant sur le développement moral de toute une 

partie de la population une grosse inlluence, il appartient à la Chambre de commerce de Nancy de considérer sur
tout l’intérêt général La restriction au service <lc la clientèle nous paraissant suffisante pour permettre aux com
merces visés l’emploi des enfants ou apprentis de l’un ou l’autre sexe, indispensables au fonctionnement intérieur 
de leurs établissements.

Dans une grande ville comme la nôtre, nous avons le triste privilège de nous rendre compte, mieux que qui
conque, des conséquences désastreuses de l’emploi des jeunes gens et des jeunes filles au service de la clientèle dans 
les établissements de ce genre, et nous en voyons malheureusement, chaque jour, le nombre augmenter.

De plus en plus, l’on rencontre, affublés de costumes brillants, ces petits jeunes gens qui se prélassent à la porte 
des calés, quand ils ne sillonnent pas Nancy sur des bicyclettes rapides. V o u s  s a v e z  le  rô le  q u ’i ls  jo u e n t , les  s e r

v ic e s  in te r lo p e s  q u ’i ls  re n d e n t. L a  t r is te  ép id ém ie  de c o c a ïn o m a n ie , de v e n te  d ’o p iu m  ou d ’é th e r , q u i 

afflige  P a r is  et d ’a u tre s  g ra n d e s  v i l le s  d e  F ra n ce  est là pour vous indiquer que Nancy 11’est pas une exception.
Et l’augmentation du nombre des enfants occupés dans ces professions n’est pas sans avoir une Répercussion pro

fonde sur le recrutement général des enfants du même âge.
Ces jeunes gens, qui ne sont pas salariés par les patrons qui les emploient, touchent des pourboires d’autant plus 

considérables qu’ils font des besognes plus louches et reçoivent des sommes extraordinairement élevées. 11 n’est pas rare, 
notamment à Paris, d’en voir, à i 4 ou i 5 ans, se faire des pourboires de plus de 10 francs par jour, cl l ’attrait du 
gain immédiat, pour beaucoup de parents, est tel que, malgré les inconvénients moraux que vous connaissez, bien 
que les jeunes gens ainsi employés n’apprennent aucun métier, beaucoup de commerces et d ’industries éprouvent 
des difficultés de plus en plus grandes à se procurer des apprentis convenables.

—  II —
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Nous pourrions citer encore de nombreux témoignages aussi probants et aussi émouvants gue celui de 
M . Paul Spire; mais à quoi bon, l’opinion générale n est-elle pas éclairée déjà ? Il nous a été donné, cepen
dant, d’entendre célébrer, de très bonne fo i, « la mine éveillée, l’œil v if cl intelligent, le caractère débrouil
lard des «petits chasseurs», toutes choses excellentes, disait-on, et gui ne s’aeguièrent gu à la faveur d’un 
précoce contact avec la clientèle ». La vérité est gue ce contact regrettable donne des enfants effrontés, bla
gueurs, cgnigues, pourris de débauche et salis de tous les vices gu’ils servent.

Au début ils fon t d’abord tout sans réjl exion ni conscience, ils sont agiles, lestes, ingénument rusés, c’est 
vrai; puis ils rougissent des choses gu’on leur dit et dont ils se sentent honteux, sans trop encore les com
prendre. Après, c’est la conuption inévitable, la chute irrémédiable. Mais combien il y  a peu de leur volonté 
dans ce malheur, et combien sont coupables, lorsqu’ils sont conscients, ceux gui ont placé, retenu, exposé 
ces enfants.

I I I

Pour justifier la proposition dont je  m’étais promis d’entretenir mes collègues du Conseil supérieur du 
travail, je dus me livrer à une enquête préalable sur l’importance générale des fa its gui me l’avaient inspiré. 
De cette enquête, je  ne fera i pas connaître ici les résultats, car on m’accuserait sûrement d’exagération et 
de partialité. Je dois dire, cependant, quelle me conduisit à constater gue non seulement les jeunes gens, 
mais encore les jeunes filles, sont trop souvent employés dans d’inacceptables conditions de moralité, gue 
trop d’établissements, parmi ceux visés, emploient les enfants et adolescents des deux sexes non pas seulement 
« à servir leurs clients », mais encore à seivir « à leurs clients ».

Fidèle à une méthode gui consiste à ne produire que des témoignages impartiaux et désintéressés, pour 
prouver l’exactitude rigoureuse de ce que j ’avance, j e  ne prendrai que des témoignages figurant dans l’en
quête fa ite  au nom de notre Commission permanente. Laissons la parole d’abord à la Chambre de commerce 
de Roanne :

Dans la région, dit-elle, tous les estaminets sont tenus par des femmes ou des filles; dans l’estaminet où il y 
a une jeune fille qui sert, la clientèle ira plus volontiers ; aussi, dans tout estaminet il y  a une jeune fille. Les propos 
tenus entre consommateurs sont grossiers, voire même graveleux, la parole est sans retenue, le geste est léger, 
l’allusion est inconnue, tout y est dit de façon crue. La jeune fille devient, par le fait même de la promiscuité, 
vicieuse avant même d'être pubère. Elle se mêle aux conversations, lient des propos légers et est l objet de convoi
tises et de désirs qui lui sont exprimés en termes de corps de garde. Doit-on s’étonner alors de la chute ? Chute qui se 
produit parfois à un âge où l’on ose à peine la concevoir ? A  douze ans , p a r f o i s  m ê m e  a v a n t  ! . . .

E t ceci, gui nous vient de la Chambre de commerce de Saint-Malo :

Bon nombre de tenanciers ne peuvent maintenir leur commerce qu’en exploitant des jeunes filles qu ils encou
ragent à la débauche. Dans les villes, notamment, cette pratique se passe couramment; elle a produit tant d’abus et 
de scandales que dernièrement plus de vingt tenanciers ont été poursuivis et condamnés à des peines élevées, prison 
et amendes !

Écoutons maintenant le témoignage des débitants et cabaretiers eux-mêmes :

Voici celui du Syndicat professionnel des cabaretiers et débitants de boissons de Lille et de sa banlieue :

Un grand nombre, un trop grand nombre même de gens peu recommandables s’emparent de notre profession 
pour exercer, à l’abri de celle-ci, un commerce inavouable, celui de la prostitution ; ces tenanciers, desquels nous

n
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nous désolidarisons très énergiquement, emploient souvent des jeunes fdles au-dessous de ai ans, soi-disant comme 
servantes, mais qui, en réalité, sont bientôt livrées à la prostitution par ceux-là mêmes qui les ont engagées. Le 
Conseil des prud’hommes de Lille a eu dernièrement à juger un procès de ce genre. Nous demandons instamment 
au Conseil supérieur du Travail d'empêcher, par une proposition de loi, une exploitation aussi éhontée de la femme, 
qui nuit à la bonne considération de l’immense majorité honnête du commerce en détail des boissons.

Devons-nous produire un autre témoignage? Alors voici, pris au hasard, celui du Syndicat des limona
diers, restaurateurs et hôteliers d’Alais :

On ne saurait être trop sérieux sur ce point. Une très grande majorité de jeunes gens impropres au service mili
taire sont garçons de cafë(I). Pour les jeunes fdles, c’est la mort ou la prostitution, ce qui est tout comme.

IV
Les chiffres de notre enguêle nous révèlent gue, sur 2 7 5  organisations ayant répondu à la guestion 

principale, 2 3 2  constatent gue des garçons sont employés dans les conditions visées, mais gue U3 cons
tatent le contraire. 1

Pour les jeunes filles, sur 2 6 5  organisations ayant fourni le renseignement, 191 constatent gu’elles sont 
employées et 7 h quelles ne le sont pas.

Sur la fréquence de l’emploi des jeunes garçons et des jeunes filles, 2 2 2  organisations ont exprimé leur 
avis, 82  d’entre elles déclarent i/ue cet emploi est frégnent et 106 déclarent le contraire.

Voici le décompte de ces derniers chiffres :

Ont affirmé la fréquence : 2 9  Chambres de commerce, 10 Bourses du travail, 16  Syndicats de patrons, 
12 Syndicats d’employés et 15  Commissions départementales du travail.

Cet emploi au contraire n’est pas fréquent selon 51 Chambres de commerce, 3  Bourses du travail, 3 5  Syn
dicats de patrons, 5  Syndicats d’employés et 12 Commissions départementales du travail. D ’après 2 0  réponses, 
dont 9 Chambres de commerce et 6 Syndicats patronaux, cet emploi est même assez rare ou très rare. 
1 k autres organisations ont signalé des cas particuliers ou indiqué que l’emploi des garçons est plus fréquent 
à la ville qu’à la campagne ; que l’emploi des jeunes filles ne se rencontre que dans les auberges de cam
pagne, etc.

En résumé, les jeunes garçons de moins de seize ans et les jeunes fdles de moins de dix-huit ans sont 
employés au service des clients dans un assez grand nombre des établissements considérés et dans la plupart 
des régions du pays.

De ces derniers chiffres, nous n’avons pas moins entendu conclure très sérieusement qu’ils démontraient 
l’inutilité d’une intervention de la loi, ia majorité des organisations consultées n accusant pas la fréquence 
de l’emploi des enfants et des adolescents dans les conditions visées.

D’abord, on remarquera qu’il ne s’agit que de fréquence, et ensuite, que de 93  à 1 2 6 , chiffres en pré
sence pour la fréquence ou la non fréquence, l’écart n’est que de 3 3 , écart infime, donc d’autant moins 
suffisant pour permettre à l’objection précitée d’être prise en sérieuse considération , qu’une telle façon d’ad-

(l) L’auteur de cette déclaration veut certainement dire que, dans sa région, une très grande majorité des jeunes 
garçons de café sont déclarés impropres au service militaire, ce qui n’est pas étonnant.
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précier une statistique rappelle un peu trop le raisonnement de ce gentleman qui disait au président d’an tri
bunal correctionnel : « Trois témoins affirment m’avoir vu commettre ce larcin. Mais je vous en citerais, moi, 
quinze mille qui ne m’ont pas vu ! »

N ’insistons pas.

V

Il faut croire d’ailleurs ipie la fréquence n’apparaît pas comme indispensable aux organisations consultées 
pour justifier le rejet de la proposition qui leur a été soumise, puisque sur 369  d’entre elles, ayant exprimé 
leur avis, l’âge de seize ans pour les garçons est accepté par 2 0 0  organisations, c’est-à-dire plus de la 
moitié, et l’âge de dix-huit ans pour les jeunes filles par 2 29  organisations sur 3 6 9 , c’est-à-dire près des 
deux tiers.

17 organisations seulement sur 3 6 9  se sont prononcées contre toute limite d’âge, 56  pour la fixation à 
douze et treize ans et 2 8 0  se sont prononcées en faveur d’une élévation de la limite d'âge au-dessus de 
treize ans pour les garçons. Pour les filles, l à  seulement se sont prononcées contre toute limite d’âge, 19 
de douze à treize ans et 3 1 9  pour la fixation au-dessus de treize ans.

Pour préciser, en ce qui concerne les garçons, 1 6  organisations n'ont pas répondu.

17 se sont prononcées contre toute limite d’âge.

5 6  pour la fixation de 12 à 13  ans.

16  pour la fixation à 1 à ans.

12 pour la fixation à 15  ans.

2 0 0  pour la fixation à 16 ans.

18 pour la fixation à 18 ans.

1 pour la fixation à 19 ans et au-dessus.

Plus 3 3  réponses diverses, mais favorables à une limite élevée.

Pour les filles :

1 7  organisations n’ont pas répondu.

l à  se sont prononcées contre tonte limite d’âge.

19  pour la fixation à 12 et 13  ans.

1 2  pour la fixation à 15 ans.

2 2  pour la f  ixation à 16 ans.

2 2 9  pour la fixation à 18 ans. 

à pour la fixation à 20  ans.

1 6  pour la fixation à 21 ans.

Plus 3 6  réponses diverses mais favorables à une limité élevée.

V I

C’est une remarque des plus rassurantes, pour la solidité de nos institutions démocratiques et antres,
\\.
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que la moindre modification ne peut y  être introduite sans passer au crible de la critique acerbe des intérêts 
opposés à celte introduction.

Les plus minutieuses et les plus nécessaires des réformes sociales entraînent des discussions infinies et ne 
se réalisent le plus souvent par la loi, qu’au prix d’un labeur formidable imposé par les forces contraires aux 
hommes d’action, dont l’ambition se borne cependant à vouloir mettre d’accord le droit et la loi dans quelques 
circonstances où cet accord s’impose le plus impérieusement.

Si la proposition fa ite  par nous au nom d’une élémentaire morale n’a pas échappé à la règle commune, 
elle a eu néanmoins cette heureuse fortune de ne soulever que des discussions courtoises et caractérisées par 
la plus indiscutable bonne foi.

Elle nous a permis cette consolante constatation, que le nombre est plus grand que ne veut en convenir 
notre scepticisme exagéré, des hommes qui se plaisent dans le beau et dans le bien , et ne marchandent pas 
leur concours aux causes généreuses et nobles.

La réserve des objections soulevées contre notre proposition est d’ailleurs caractéristique.
Sans doute, ont du convenir certains, la situation sur laquelle notre attention est appelée, de ces enfants 

et de ces jeunes filles exposés aux pires contacts, aux plus détestables exemples, est digne d’intérêt; mais, 
puisque l’étranger n’a encore presque rien fa i t  en ce sens, pourquoi en France ferions-nous quelque chose?

Soit, mettons les choses au pire, et admettons un instant que rien, mais là, absolument rien, n’ait été 
tenté au dehors en faveur des jeunes êtres que nous nom proposons de protéger; la raison suffit-elle à justifier 
notre inaction ?

Que devient alors l’enviable réputation de notre France considérée par les penseurs et les philosophes 
comme l’avant-garde du Monde en marche vers l’idéal de justice et de bonté? E t n’est-ce pas la servir, notre 
France aimée, que de lui procurer ce nouveau titre à la reconnaissance universelle, titre qui va la rendre 
plus chère encore à ses enfants et à ses admirateurs, car nous ne ferons pas aux auteurs de l’objection 
l’injure de leur contester ce sentiment que la terre natale est aimée d’eux non pas seulement parce quelle les 
m u n it de pain et de v in , mais encore d’idées, de sentiments, de croyances.

Il est d’ailleurs inexact de dire que presque rien n’a été fa i t  à l’étranger dans le sens où nous demandons 
qu’en France, il soit fa i t  quelque chose.

A ux États-Unis, clans la plupart des Etats de l’Union, il est interdit d’employer l e s  f e m m e s  et les 
mineurs au senice de la clientèle dans les bars et débits de boissons spiritucuses. Notre proposition ne va 
pas jusque là, et les Etats-Unis. . . « ça compte ! »

E n Suisse, les cantons de Bâle, Thurgovie, Saint-Gall, Schaffousc, Appenzell, Lucerne, inter
disent l’emploi des jeunes f i le s  au-dessous de dix-huit ans, qui ne J  ont pas partie de la famille de l’hôtelier, 
pour le service de la clientèle dans les auberges et débits de boissons. Le canton de Thurgovie étend cette 
interdiction aux garçons de moins de quinze ans, et ceux de Bâle, d’Appcnzel et de Lucerne à ceux au- 
dessous de seize ans.

En Allemagne, dans les auberges et débits de boissons, il est interdit d’occuper d’une façon générale les 
enfants au-dessous de douze ans et en particulier les fillettes au service des clients.

Cela sujjit malheureusement à démontrer qu’en la matière nous n’avons pas, en France, l'honneur de 
F innovation.
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Les rares adversaires de la réforme assurent, et c’est là leur principale objection, que sa réalisation 
compromettra gravement l’apprentissage dans les professions intéressées.

Entendons-nous bien ! Que veut-on désigner en l’espèce par le mot « apprentissage »?

Veut-on dire qu’il est indispensable pour les « chasseurs » de cafés, restaurants de nuit, maisons de jeu , 
casinos, etc., de commencer, dès la sortie de l’école primaire, l’étude des milieux spéciaux où ils doivent 
exercer le métier que l’on sait ? Ou bien veut-on dire que « la façon » d’exercer celte profession ne s’acquiert 
plus passé un certain âge ? E t si c’est l’une ou l’autre de ces deux choses que l’on veut dire, nous attendons 
que les auteurs de l’objection entrent dans le détail des connaissances dont il s’agit d'assurer le bénéfice à 
des enfants au-dessous de seize ans.

Pour les garçons de moins de seize ans employés autrement que comme chasseurs, ainsi que pour les 
filles de moins de dix-huit ans employées comme servantes dans les établissements visés, la même question 
se pose, mais, bien entendu, sous une forme différente. En quoi le fa it  d’interdire avant seize et dix-huit 
ans le contact de ces enfants avec la clientèle, va-t-il compromettre leur éducation professionnelle? Pour 
s'en rendre un compte aussi exact que possible, il convient de rechercher les matières qui leur sont enseignées, 
les connaissances spéciales qu’ils acquièrent, et comment ils se les assimilent.

Nous voyons d’abord qu'on leur enseigne la préparation du travail, nettoyage du matériel, mise en état 
des locaux affectés au commerce et au couchage du personnel, lorsque celui-ci est logé. Dans certains rares 
établissements, l’apprenti apprend aussi à tirer un bocli en exerçant l’ojficc dit de « plongeur »; dans un cer
tain nombre d’autres maisons plus rares encore, on inculque à l’apprenti garçon l’art si intéressant et 
si délicat du caviste, qui consiste dans la connaissance des soins à donner aux liquides, vins, alcools, 
bières, etc. et, tout en s'assimilant ces connaissances utiles, les enfants rendent dappréciables services à 
leurs patrons.

Nous voudrions, soit dit en passant, qu’on ajoute à ceci l’enseignement des langues vivantes aux enfants 
des deux sexes qui se destinent au service hôtelier; nous aurions ainsi un recrutement qui nous permettrait 
de lutter avantageusement contre la concurrence redoutable que fo n t aux Français, sur ce terrain, les 
Suisses, les Italiens et les Allemands.

Mais peut-on sérieusement soutenir que c’est au contact de la clientèle que les apprentis, en France, 
s’assimilent ces matières, et n’est-il pas assez tôt de les exposer à ce contact plein de dangers, lorsqu’ils pos
sèdent les connaissances essentielles que nous venons d’énumérer et qui s’acquièrent ailleurs que dans la 
salle de café, d ’auberge ou de jeu?

Par ce qui précède, on voit qu’il est difficile de soutenir que les mesures proposées pour protéger cette 
jeunesse contre des pénis, hélas! trop certains, soient de nature à compromettre dans la moindre mesure 
l'apprentissage des professions intéressées.

Néanmoins, pour répondre aux craintes exagérées qui ont été exprimées en ce sens par une infime mino-
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rite des organisations consultées, votre Commission permanente a décidé à F unanimité de vous proposer la 
rédaction suivante, gui comporte des tempéraments suffisants à rassurer les plus timorés.

« Le Conseil supérieur du Travail émet l’avis gu il y  a lieu de fix e r  légalement :

« 1° A seize ans pour les garçons et à dix-huit ans pour les filles, l’âge d'admission des enfants et des 
adolescents occupés au service de la clientèle dans les débits de boissons, cafés, bars, casinos, maisons de 
jeu , salles de spectacles et cafés-concerts ;

« 2° A dix-huit ans pour les filles assurant le service des chambres, à seize ans pour celles occupées dans 
les autres services et à treize ans pour les garçons, l’âge d’admission des enfants et des adolescents dans les 
auberges, hôtels, restaurants et buffets. L ’âge de treize ans,fixé  pour l’admission des garçons dans les éta
blissements précités, comporte pour ces enfants, et jusgrià l’âge de seize ans, l’interdiction du travail entre 
9 heures du soir et 7 heures du matin ».

Ce texte rendait inutile /'institution, à Iagnelle certains avaient pensé, diui régime différent suivant gue 
les établissements visés fonctionnent à la ville ou à la campagne, c’est-à-dire dans les localités de moins de 
2 ,0 0 0  habitants.

Sur la proposition de M . Arthur Fontaine, Directeur du Travail, votre Commission permanente s’est, à 
l’unanimité, rangée à cet avis; nous vous proposons donc de décider gue « la réglementation devra être la 
même pour les villes et pour les campagnes ».

VII I

Dans le gestionnaire gui fû t  adressé aux, Chambres de commerce, Bourses du travail, Commissions 
départementales du travail, Syndicats patronaux et ouvriers de l’alimentation, après les interrogations por
tant sur la présence et la fréquence de l’emploi des enfants dans les établissements visés et celles concernant 
les limites d’âge à fixer, on trouve , au titre 111, la guestion gue voici :

« Y aurait-il lieu de prévoir des dérogations à cette limitation, dans certaines circonstances exceptionnelles ?

« Dans l’affirmative, indiguer ces circonstances et les conditions auxgiielles devrait être subordonnée la 
dérogation. E n  particulier, ri estimez-vous pas gu’il n’y  ait pas lieu de fixer  une limite d’âge minima pour 
les enfants occupés au service de la clientèle dans les établissements ci-dessus énumérés lorsque ces enfants 
travaillent sous la direction ou la surveillance immédiate de leur père, mère ou grands-parents? »

On voudra bien remarguer gue cette dernière restriction figure dans la proposition même gui est soumise 
au Conseil supérieur du Travail; pour mémoire, nous en reproduisons ici le texte :

Vœu déposé à la séance du 2 0  novembre 19 1 2  :.

«Le Conseil supérieur du Travail émet le vœu gue les jeunes gens âgés de moins de seize ans et les 
jeunes filles de moins de dix-huit ans ne puissent être employés au service de la clientèle dans les auberges, 
restaurants, salles à manger, buffets, maison de jeu , salles de spectacles, cafés-concerts, etc., s’ils ne t r a 
vaillent pas sous la direction effective de leurs père, mère oit tuteur,, çeqx-ci étant eux-mêmes, soit 
patrons, soit employés de la maison où les jeunes gens sont occupés ».



IX

Il apparaît donc aux auteurs de la proposition <jue la meilleure garantie de sécurité qu’il soit possible de 
donner aux enfants et aux adolescents auxquels ils s’intéressent, c’est la surveillance attentive et bienveil
lante du père on de la mère, et, le cas échéant, celle du tuteur.

A  part des exceptions, fort rares heureusement, lorsque l’enfant est le collaborateur direct de son père 
ou de sa mère, la dépravation n’est guère à craindre. L e  seul fa i t  de la présence de ses parents établit 
autour du garçon, de la fillette surtout, une atmosphère de respect qui les préserve aussi complètement 
qu’il est possible de le désirer.

Rien, d’ailleurs, ne serait plus regrettable que de sacrifier à un objet quelconque, et sans un cas d’in
discutable force majeure, m e  parcelle seulement de la bienfaisante autorité paternelle qui est à l’enfant ce 
que le tuteur est au frêle arbrisseau dont il soutient l’effort contre les forces hostiles qui, sans lui, risque
raient de le déformer et même de le briser.

C’est à son défaut seulement que la loi doit intervenir. La question est de savoir si dans certains 
milieux l’autorité paternelle, pour le cas qui nous occupe, peut suffire à protéger l’enfant. Tel f û t  l’avis de 
la majorité des organisations consultées puisque, sur 1 70  d’entre elles ayant pour les garçons exprimé 
leur opinion, 125  ou se prononcent contre toute limite d’âge ou n’admettent que la limite de 12 et 
13 ans déjà consacrée par les lois de scolarité. Pour les filles, sur 1 72  opinions exprimées, 1 16  se pro
noncent dans le même sens.

C’est après une longue discussion que votre Commission permanente s’est prononcée pour le texte sui
vant, que nous vous prions d’accepter, quoiqu’il diffère quelque peu du texte prim itif :

« Le Conseil supérieur du Travail émet l’avis que peuvent être employés dans les établissements visés, 
les enfants des deux sexes âgés de treize ans, travaillant sous la surveillance de leurs père, mère, grands- 
parents , frères ou sœurs majeurs, oncles, tantes ou tuteurs légaux ».

A l’unanimité, votre Commission permanente s’est prononcée contre toutes les autres dérogations dont la 
nécessité ne se fa i t  pas sentir et dont 1effet certain serait d’empêcher l’application de la loi.

IX

Tels sont, mes chers collèguesles résultats de nos travaux et de nos délibérations.

Il ne reste plus à votre rapporteur qu’à exprimer la joie profonde qu’il éprouve au spectacle de l’unani 
mité qui, sur le sujet en discussion, s’est réalisée au sein de la Commission permanente.

Cette unanimité ne saurait étonner! De quoi s’agit-il, somme toute?

Quelqu’un a dit, et une enquête approfondie a confirmé ses dires, que des enfants et des adolescents sont 
quotidiennement aux prises avec de redoutables promiscuités, que trop souvent, à peine échappés aux soins 
maternels, à la réconfortante chaleur du foyer fa m ilia l, des mains ennemies, malfaisantes, saisissent ces 
jeunes êtres, les flétrissent, et qu’il f a u t , en une telle occurrence, appeler la loi au secours de l’enfance 
outragée.

JSon, cette unanimité ne saurait étonner, car ce ne sont pas seulement les membres d’un des Conseils 
supérieurs du Gouvernement qui ont répondu, ce sont des hommes, ce sont des pères; ils ont apporté dans



la salle sévère de leurs délibérations l’écho de leurs discussions fam iliales, et je suis bien assuré d’inter
préter encore le sentiment unanime de nos collègues de la Commission, en affirmant leur regret de ne pou
voir proposer des mesures plus complètes pour arracher nos enfants à des milieux où par le contact perma
nent de la débauche et du vice ils se fo n t des âmes fangeuses.

Les nécessités commerciales et industrielles sont parfois tyranniques.

M ais, comme des mesures proposées on est en droit d’attendre les meilleurs effets, c’est au nom de tous 
les membres de sa Commission permanente que nous prions le Conseil supérieur du Travail de les 
approuver.

V Œ U X  P ROPOSÉS .

A . Le Conseil supérieur du travail émet l’avis qu’il y  a lieu de fixer légalement :

1° A 16 ans pour les garçons et à 18 ans pour les f i le s ,  l’âge d’admission des enfants et des adoles
cents occupés au service de la clientèle dans les débits de boissons, cafés, bars, casinos, maisons de jeu ,  
salles de spectacles et cafés-concerts ;

2° A 18 ans pour les filles assurant le service des chambres, à 16 ans pour celles occupées dans les 
autres services et à 13 ans pour les garçons, l’âge d’admission des enfants et des adolescents dans les au
berges, hôtels, restaurants et buffets. L ’âge de 13  ans, fix é  pour l'admission des garçons dans les établisse
ments précités, comporte pour ces enfants, et jusqu’à l’âge de 16 ans, l’interdiction du travail entre 
9 heures du soir et 7 heures du matin.

B . Le Conseil supérieur du travail émet l’avis que peuvent être employés dans les établissements visés 
les enfants des deux sexes âgés de 1 3  ans, travaillant sous la surveillance de leurs père, mère, grands- 
parents , frères ou sœurs majeurs, oncles, tantes ou tuteurs légaux.
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EXTRAITS DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉ A NC E  DU LU N D I  20 JA NVI ER  1013.

II. —  Age d’admission des enfants au service delà clientèle 
dans les auberges, hôtels, restaurants, buffets, cafés, etc.

Examen de la circulaire et du questionnaire.

Après échange d’observations entre MM. H e u r t e a u , 

Arthur F o n t a in e , P r a l o n , C r a issa c , A r t a u d , D é v il -  

l e t t e  et C l e u e t , quelques modifications sont apportées 
à la circulaire et au questionnaire proposés, dont le 
texte se trouve ainsi arrêté :

La Commission permanente du Conseil du Travail a été 
saisie d'un vœu relatif à l’interdiction de l’emploi au service 
de la clientèle, dans les auberges, hôtels, restaurants, buffets, 
cafés, débits de boissons, casinos, maisons de jeu , salles de 
spectacle, cafés-concerts, etc., des jeunes gens âgés de moins 
de seize ans et des jeunes filles de moins de dix-huit ans, 
lorsqu’ils ne travaillent pas sous la direction effective de leurs 
père, mère ou grands-parents; elle a , en conséquence, entre
pris une enquête sur la question h).

La Commission attacherait un prix tout particulier à ob
tenir l’avis de votre groupement en ce qui concerne les com
merces qu’il représente, elle serait heureuse que cet avis fût 
motivé et fît.connaître les conséquences que pourrait avoir 
la réforme dans les diverses hypothèses envisagées par le 
questionnaire ci-annexé.

Je vous serais très obligé, pour répondre au désir de la 
Commission, de vouloir bien, avant le i "  avril, adresser votre 
réponse audit questionnaire au Secrétariat du Conseil supé
rieur du Travail. Cette réponse pourra être envoyée en fran
chise dans l’enveloppe ci-jointe.

Je vous remercie à l’avance du concours que vous voudrez 
bien prêter en cette occasiou au Conseil supérieur dn Travail.

RÉPONSE 1)....................................................

Commerces auxquels se rapporte la réponse : .....................

I. — Dans les commerces ressortissant à votre groupement 
emploie-t-on des enfants (garçons ou filles) de moins de 
16 ans au service de la clientèle dans les auberges, hôtels, 
restaurants, buffets, cafés, débits de boissons, casinos, mai
sons de jeu , salles de spectacle, cafés-concerts, etc.?

Cet emploi est-il fréquent?

II. —  Estimez-vous qu’il y ait lieu de fixer légalement au- 
dessus de i3  ans l’âge auquel leur emploi au service de la 
clientèle pourra être autorisé ?

Dans l’affirmative, acceptez-vous l'âge de 16 ans pour les 
garçons et 18 ans pour les filles?

Sinon, quels âges proposez-vous?

(Indiquer les motifs de notre avis et les conséquences à pré
voir dans les diverses hypothèses. )

III. —  Y aurait-il lieu de prévoir des dérogations à cette 
limitation dans certaines circonstances exceptionnelles?

N) Vous trouverez, sous ce p li, à litre de renseignement, une 
copie du vœu déposé à ce sujet au cours de la dernière session du 
Conseil supérieur du Travail, ainsi que des extraits de la législation 
étrangère en vigueur sur la matière.



2  ___

Dans l’aflirmative, indiquer ces circonstances et les condi
tions auxquelles devrait être subordonnée la dérogation. En 
particulier, n’estimez-vous pas qu’il y ait lieu de lixer une 
limite d’âge minima pour les enfants occupés au service de 
la clientèle dans les établissements ci-dessus énumérés lorsque 
ces enfants travaillent sous la direction ou sous la surveillance 
immédiate de leurs père, mère ou grands-parents?

11 est entendu que, comme pour la semaine anglaise, 
ces documents seront transmis aux syndicats intéressés 
et aux autres organisations patronales et ouvrières : 
chambres de commerce, bourses du travail, etc.

>
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S É A N C E  DU L U N D I  5 MAI 1913.

La séance est ouverte à 2 h. 1 /4 , sous la présidence 
de M. Heurteau.

Présents : MM. B esset, Borderel, Bgrbl , C i.euet, 

Craissac, D elmas, Dévillette, Arthur Fontaine, 
G roussier, Heurteau, Honoré, Loebnit/., Malardé et 
P ralon.

Excusés : MM. B riat, T ouron.

M. Raflik , secrétaire, donne lecture du procès-verbal 
de la précédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

L’ordre du jour appelle la discussion des « Résultats 
de l'enquête sur l’âge d'admission des enfants au ser
vice de la clientèle dans les auberges, hôtels, restau
rants, etc.».

M. le Président estime que, si personne n’a d’ob
servations générales à présenter sur les résultats de l’en
quête, il y aurait lieu tout d’abord d’établir des caté
gories entre les établissements visés par la réglementation 
et à distinguer entre les enfants employés chez leurs 
parents ou chez des patrons. Cette classification faite, 
on fixerait l'âge d’admission au travail selon le sexe des 
enfants et suivant que les établissements où ils peuvent 
être occupés appartiennent à telle ou telle catégorie et 
fonctionnent à la ville ou à la campagne.

M. Craissac tient à faire constater que les résultats 
de l’enquête démontrent que la quasi-unanimité des 
organisations consultées —  du côté des patrons comme 
du côté des ouvriers —  se sont prononcées, sauf avec 
quelques différences, pour la fixation de l’âge, en fa
veur de la protection des enfants. La réglementation 
projetée répond donc à un réel besoin.

M. le P résident est étonné que de grands Syndicats 
des hôtels et de l’alimentation n’aient, pas répondu au 

questionnaire qui leur a été adressé.

M. Arthur F ontaine, directeur du Travail, fait con
naître les catégories de syndicats auxquels le question

naire a été transmis.

Sur une demande de M. Honoré, M. F agnot, secré
taire, donne quelques explications sur les tableaux don

nant un résumé provisoire du dépouillement de l’en

quête.

Après échange d'observations entre MM. Craissac, 
Heürteau, Honoré, P ralon et Arthur Fontaine, M. le 
P résident demande s’il y a lieu de continuer l’enquête 

en convoquant pour audition devant la Commission ies 
syndicats qui n’ont pas répondu au questionnaire?

M. Craissac croit que cette convocation est inutile ; 
il suffirait d’adresser un rappel aux syndicats qui n’ont 

jaas encore transmis leur réponse.

Après intervention de M. Borderel, il est décidé que 

l ’on se bornera à l’envoi d’un rappel.

11 est passé à l ’examen de la première question : âge 
d'admission des enfants. MM. Heurteau, Craissac et 
Arthur F ontaine ayant pris la parole, il est entendu 
que la discussion portera tout d’abord sur les enfants 

qui sont employés au service de la clientèle par un pa
tron.

M, le Président demande s’il y a lieu de distinguer 

entre : i° les auberges, hôtels, restaurants, buffets, 

cafés; 2° casinos, maisons de je u , salles de spectacles?

Pour M. Honoré, comme il s’agit surtout d’une ques- 

1 tion de moralité, on pourrait distinguer entre les éta
blissements qui sont nécessaires parce qu’ils répondent 

• aux besoins de la vie : tels les hôtels, les restaurants, et 

ceux, comme les bars, cafés-concerts, casinos, qui n’ont 
d ’autre but que de donner satisfaction aux fantaisies 

d ’une certaine clientèle.

M. G roussier pense que si, en principe, celte distinc-



lion peut être bonne, en l'ait elle ne correspond pas 
toujours à la réalité.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Ar
thur Fontaine, H eurteau, Borel, D elmas, Borderel, 
Malardé, C raissac, Honoré, Clbuet, M. Arthur F on
taine propose qu’entre les divers établissements visés, 
on distingue ceux dans lesquels les enfants peuvent faire 
un véritable apprentissage, comme les hôtels, par 
exemple; en outre, que, pour l’âge d’admission, on 
fasse une discrimination entre les diverses fonctions que 
les enfants sont appelés à remplir.

M. le P résident demande comment on déterminera 
ces diverses fonctions.

M. Arthur F ontaine croit qu’en ce qui concerne les 
hôtels, auberges et restaurants, on pourrait établir une 
distinction entre le service de la table et le service des 
chambres, qui présente pour les jeunes filles des dan
gers spéciaux. Pour les jeunes filles qui sont exclusive
ment employées au service de la table, l ’âge d’admis
sion pourrait être abaissé sans inconvénient. Voici, à 
titre d’indication, les limites que l’on pourrait exami
ner : dans les auberges, hôtels, restaurants et buffets, 
l’âge d’admission pour les filles occupées au service des 
chambres pourrait être fixé à 18 ans et pour les jeunes

sion serait de 16 ans, par exemple. Dans cette première 
catégorie d’établissements, les garçons pourraient être 
admis à iA ou i 5 ans. Quant aux débits de boissons, 
cafés-concerts, casinos, salles de spectacle, etc., cet âge 
pourrait être fixé à 16 ans pour les garçons et à 18 ans 
pour les filles.

M. le P résident pense que la Commission tombera 
facilement d’accord sur ces divers points.

i° Age d’admission des enfants occupés dans les dé
bits de boissons, cafés, casinos, maisons de jeu, salles 
de spectacle, cafés-concerts.

A l’unanimité, la Commission décide de fix e r  cet âge à 
16 ans pour les garçons et à 18 ans pour les filles.

2° Age d’admission dans les auberges, hôtels, res
taurants et buffets.

A l’unanimité, la Commission fixe cet âge :O

A 18 ans pour les filles assurant le senice des chambres ;

A 16 ans pour les filles occupées dans les autres ser
vices ;

Et à 13 ans pour les garçons.

M. Borderel demande quelle règlementation devra 
être appliquée lorsque, dans un hôtel, une jeune fille 
fera à la fois le service de la table, du restaurant et le 
service des chambres P

M. Arthur F ontaine répond qu’en ce cas, c’est la 
règlementation pour le service des chambres qui sera 
applicable. L ’âge d’admission sera donc de 18 ans; 
l’âge de 16 ans ne concernant que les jeunes filles dont 
l ’emploi est exclusif du service des chambres.

Après échange d’observations entre MM. Delmas, 

Arthur Fontaine, Honoré, Heurteau, C raissac et 
B orel, la Commission décide, à l’unanimité : que l’âge 
de 13 ans f ix é  pour l’admission des garçons dans les au
berges, hôtels, restaurants et buffets comportera, pour ces 
enfants et jusqu’à l’âge de 16 ans, l’interdiction du travail 
entre 9 heures du soir et 7 heures du matin.

M. le P résident consulte la Commission sur le point 
de savoir s’il y  a lieu d’établir un régime différent, sui

vant que les établissements visés fonctionnent à la ville 
ou à la campagne, c’est-à-dire dans les localités de moins 
de 2,000 habitants.

M. Arthur F ontaine ne croit pas qu’il y ait lieu de 
faire cette distinction.

A lunanimité, la Commission décide que la réglementa
tion devra être la même pour les villes et pour les cam
pagnes.

M. le P résident invite la Commission à se pronon
cer sur «l’âge d’admission des enfants occupes sous la 
surveillance immédiate de leurs parents».

M. Arthur F ontaine propose l'âge de 13 ans pour les 
enfants des deux sexes travaillant sous la surveillance de 
leurs : père, mère, grands-parents, frères ou sœurs majeurs, 
oncles, tantes ou tuteurs légaux.

A  l’unanimité, cette proposition est adoptée.

Les décisions prises par la Commission ayant été 
adoptées à l ’unanimité, M. le Président pense qu’il 
suffira de désigner un unique rapporteur.

A l’unanimité, M. Craissac est nommé rapporteur.

La séance est levée à A h. 20.



ENQUÊTE DE LA COMMISSION PERMANENTE.

La Commission permanente a fait, avec le concours 
de la Direction du travail, une enquête auprès des 
Chambres de commerce et Chambres consultatives des 
arts et manufactures, des Bourses du travail, des Com
missions départementales du travail, et des Syndicats 
de patrons et d’ertqiloyés ou ouvriers des professions 
directement intéressées dans la question soumise à l’exa
men du Conseil supérieur du travail.

On trouvera ci-après, pages 18 et suivantes, le

tableau détaillé des réponses faites par les institutions 
et associations syndicales consultées. En outre, les six 
tableaux récapitulatifs (pages 11 et suivantes) font 
connaître, pour chacune des questions posées, les résul
tats généraux de l’enquête dont il convient de présenter 
un résumé succinct.

Voici d’abord le texte du questionnaire qui a été 
adressé aux diverses organisations :

QUESTIONNAIRE.

I

Dans les commerces ressortissant à votre groupement emploie-t-on des enfants (garçons ou filles) de moins de îG ans au 
service de la clientèle dans les auberges, hôtels, restaurants, buffets, cafés, débits de boissons, casinos, maisons de jeu , salles 
de spectacle, cafés-concerts, etc.?

Cet emploi est-il fréquent ?

II

Estimez-vous qu’il y ait lieu de fixer légalement au-dessus de i3  ans l’âge auquel leur emploi au service d e  la clientèle 
pourra être autorisé?

Dans l’affirmative, acceptez-vous l’âge de 16 ans pour les garçons et de 18 ans pour les filles?

Sinon, quels âges proposez-vous?
/  i

(Indiquer les, motifs de votre avis et les conséquences à prévoir dans les diverses hypothèses.)

III

Y aurait-il lieu de prévoir des dérogations à cette limitation dans certaines circonstances exceptionnelles?

Dans l’affirmative, indiquer ces circonstances et les conditions auxquelles devrait être subordonnée la dérogation. En parti
culier, n’estimez-vous pas qu’il n’y ait pas lieu de fixer une limite d’âge minima pour les enfants occupés au service de la clien
tèle dans les établissements ci-dessus énumérés lorsque ces enfants travaillent sous la direction ou sous la surveillance immé
diate de leurs père, mère ou grands-parents?
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CLASSEMENT DES RÉPONSES.

36g organisations ont exprimé leur avis. Leur répar- les numéros d’ordre sous lesquels les réponses sont pla-
tition entre les diverses institutions et associations se cées dans le tableau détaillé,
trouve dans le tableau ci-dessous, qui indique, en outre,

... ■
INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS.

NOMBRE
de

RÉPONSES. ,

NUMÉROS D’ORDRE 
du

TABLEAU DÉTAILLÉ.

Chambres de commerce et Chambres consultatives des arts et manufactures. 143 1 à n o ,  ^39 à 271.

Bourses du trava il.................................................................................................. 25 111 à 13 \ , 272.

Syndicats professionnels de patrons.................................................................... 90 135 à 215, 273 a 281.

Syndicats professionnels d’employés ou d’ouvriers........................................... 27 216 à 238, 282 à 285.

Commissions départementales du travail............................................................ 84 286 à 369.

T otal ................................................................... 369

TABLEAUX RÉCAPITULATIFS.

Le tableau 1 (page 11) résume l’état de fait, en ce 
qui concerne l ’emploi des enfants (garçons et filles) de 
moins de 16 ans au service de la clientèle dans les 
auberges, hôtels, restaurants, buffets, cafés, débits de 
boissons, casinos, maisons de jeu, salles de spectacle, 
cafés-concerts, etc.

A. —  Emploi des jeunes garçons.

Sur 27b organisations ayant fourni le renseignement 
pour leur région ou leur profession, 232 constatent que 
des jeunes garçons sont employés et A3 constatent le 
contraire. Ont constaté l'emploi des jeunes garçons : 
g6 chambres de commerce, i4 bourses du travail, 
69 syndicats de patrons, 20 syndicats d’employés et 
33 commissions départementales du travail. Sur les 43 
organisations ayant déclaré que les jeunes garçons ne 
sont pas employés, en ce qui concerne leur région, dans 
les professions soumises à l ’enquête, on compte 16 
chambres de commerce et i 3 syndicats patronaux.

B. —  Emploi (les jeunes filles.

Pour les jeunes filles, sur 265 organisations ayant 
fourni le renseignement, 191 constatent qu’elles sont 
employées et 74 constatent qu’elles ne le sont pas. L ’em
ploi des jeunes filles est constaté par 84 chambres de 
commerce, 16 bourses du travail, 44 syndicats de pa
trons, 15 syndicats d’employés et 32 commissions dé
partementales du travail. Parmi les 74 organisations 
ayant fait une constatation inverse pour leur région , on 
remarque 24 chambres de commerce et 34 syndicats 
de patrons.

C. —  Fréquence de l'emploi des jeunes garçons 
et des jeunes filles.

222 organisations ont exprimé leur avis sur ce point. 
82 d'entre elles déclarent que l ’emploi des jeunes gens 
est fréquent : 29 chambres de commerce, 10 bourses 
du travail, 16 syndicats de patrons, 12 syndicats d’em
ployés et i 5 commissions départementales du travail. 
Cet emploi, au contraire, n'est pas fréquent, selon 106 
organisations : 5 i chambres de commerce, 3 bourses du



travail, 35 syndicats de patrons, 5 syndicats d’employés 
et la  commissions départementales du travail, H est 
même assez rare ou très rare, d'après 20 réponses dont 
celles de g chambres de commerce et de 6 syndicats 
patronaux. i4 autres organisations ont signalé des cas 
particuliers : l’emploi des garçons est plus fréquent à 
la ville qu’à la campagne; l’emploi des jeunes filles ne 
se rencontre que dans les auberges de campagne, etc.

En résumé, à l’heure actuelle, des jeunes garçons et 
des jeunes fdles de moins de 16 ans sont employés, au 
service des clients, dans un assez grand nombre des éta
blissements considérés et dans la plupart des régions du 
pays.

A (je d’admission des jeunes garçons.

Le tableau II (page 12) porte sur l’âge d’admission 
des jeunes garçons au service de la clientèle. 353 orga
nisations, sur 36g, ont exprimé leur avis. 17, dont 
11 chambres de commerce, se sont prononcées contre 
toute limite d’âge et, par suite, contre l’intervention de 
la loi. 56 autres, dont 22 chambres de commerce et 
3o syndicats de patrons (soit un tiers de ces derniers) 
n’admettent que la limite légale actuellement fixée pour 
les enfants occupés dans l’industrie, soit 13 ans et, avec 
le certificat d’études, 12 ans. 16 organisations pro
posent i 4 ans et 12 proposent 1.5 ans. A l’appui de leur 
opinion, soit contre toute limite, soit pour la limite de 
i3  ou 1.4 ans, les intéressés, les syndicats d’hôteliers en 
particulier, font ressortir les nécessités de l’apprentis
sage, les dillicultés du recrutement d’un personnel de 
nationalité Irançaise, etc.

L’âge de 16 ans est accepté par 200 organisations, 
c’est-à-dire plus de la moitié. Elles se répartissent 
ainsi : 68 chambres de commerce, sur 143 , ou près de 
la moitié; 18 bourses du travail sur 25 ; 33 syndicats 
patronaux sur go, soit plus d’un tiers; 18 syndicats 
d’employés sur 27, ou les deux tiers; 63 commissions 
départementales de travail, sur 84 , soit les trois quarts.

18 organisations, dont 4 chambres de commerce et 
3 syndicats patronaux, proposent 18 ans et 1 syndicat 
patronal demande plus de ig  ans. Enfin, 33 organisa- 
sations, dont 20 chambres de commerce, ont émis des 
avis divers et notamment ceux-ci : il faut distinguer 
entre les catégories d’établissements mis en cause; la 
limite de 16 ans peut être prescrite pour l’admission au 
travail dans les casinos, maisons de jeu, salles de spec
tacle, cafés-concerts; pour les auberges, hôtels et restau
rants, la mesure n’est pas utile, et, déclarent certaines

organisations, elle sera nuisible aux jeunes gens eux- 
mêmes; quant aux cafés et débits de boissons, les uns 
voudraient les soumettre au régime des casinos, les autres 
au régime des hôtels.

A7C d’admission des jeunes filles.

Le tableau III (page i 3 ) est consacré à l ’âge d’ad
mission des jeunes tilles. Il contient les réponses de 
35n organisations sur 36g. i 4 , dont 10 chambres de 
commerce, repoussent toute limite d’àge et 1 g , dont g 
chambres de commerce et g syndicats patronaux, n’ad
mettent que la limite de 13 et 12 ans. 12 autres pro
posent i5  ans et 22, dont 8 chambres de commerce et 
11 syndicats patronaux, proposent 16 ans.

22g organisations, sur 36g , ou près des deux tiers, 
acceptent la limite de 18 ans. Elles se répartissent ainsi : 
82 chambres de commerce sur i 43 , ou plus de la moi
tié; 20 bourses du travail sur 25 ; 46 syndicats patro
naux sur g o , soit près de la moitié ; 17 syndicats d’em
ployés sur 27; 64 commissions départementales du 
travail, sur 8 4 , c ’est-à-dire les trois quarts.

20 organisations proposent 20 ou 2 1 ans. Parmi les 
réponses diverses, au nombre de 36 , on compte celles 
de 24 chambres de commerce et de 7 commissions 
départementales du travail. La plupart de ces réponses 
font, pour les jeunes filles comme pour les garçons, une 
distinction entre les catégories d’établissements et n’ap
prouvent la limite de 18 ans qu’en ce qui concerne les 
casinos, cafés-concerts, etc. Plusieurs d’entre elles assi
milent à ces derniers établissements les cafés et débits 
de boissons. Quelques-unes proposent une exception en 
faveur des auberges de campagne. Inversement, cer
taines organisations estiment que les jeunes tilles et les 
femmes ne devraient être employées, ni dans les cafés, 
ni au service des chambres dans les hôtels, avant 25 et 
même 3o ans.

La grande majorité des organisations qui ont émis un 
avis favorable à la limite de (8 ans ou plus s'appuient sur 
des raisons de moralité et sur le respect dû aux femmes. 
A cet égard, on peut signaler les observations présentées 
par la chambre de commerce de Saint-Malo (n° 47), la 
chambre de commerce de Béthune (n° 7g), le syndicat 
des limonadiers, restaurateurs et hôteliers d’Alais 
(n“ i 5g), le syndicat professionnel des cabaretiers et 
débitants de boissons de Lille (n° 178) et le syndicat 
des cafetiers, hôteliers et restaurateurs de Givors (Rhône ) 
(n° ig i) .



Les dérogations.

Le tableau IV (page 14 ) est relatif aux dérogations. 
Sur 36g organisations, 156 (garçons) et i 53 (filles) 
n’ont pas répondu à la question. '

En ce qui concerne les garçons, sur 213 réponses, 
i 35 sont favorables aux dérogations et ’jb  sont hostiles. 
Les réponses favorables émanent de 63 chambres de 
commerce, 3 bourses du travail, 3o syndicats patro
naux, 8 syndicats d'employés et 3 i commissions dépar
tementales du travail. Les réponses hostiles aux déroga
tions proviennent de 22 chambres de commerce, 16 
bourses du travail, i 3 syndicats de patrons, 12 syndi
cats d’employés et 12 commissions départementales du 
travail.

Au sujet des jeunes biles, sur 216 organisations qui 
se sont prononcées, 13y estiment qu’il y aurait lieu 
d’accorder des dérogations et 76 sont d’un avis opposé. 
Pour les dérogations : 64 chambres de commerce, 
3 bourses du travail, 32 syndicats de patrons, 7 syndi
cats d’employés et 3 1 commissions départementales du tra
vail. Contre toute dérogation : 21 chambres de commerce,
17 bourses du travail, 14 syndicats patronaux, 12 syndicats 
d’employés et 12 commissions départementales du travail.

Age d’admissioa des garçons occupés par leurs parents.

Le tableau V (page i 5 ), contient les réponses rela
tives à l ’âge d’admission des garçons occupés sous la sur
veillance immédiate de leurs parents. Plus de la moitié 
des organisations (199 sur 369) n’ont pas fait connaître

leur avis sur ce point. Les 170 opinions exprimées peuven t 
se répartir en trois groupes :

i* 96 organisations se prononcent contre toute limite 
d’âge : 5 i chambres de commerce, soit plus d’un tiers, 
2 bourses du travail, 24 syndicats patronaux, 1 syndicat 
d’employés et 17 commissions départementales du 
travail ;

2° 3o organisations n'admettent que la limite de i 3 
et 12 ans et parmi celles-ci on remarque i 3 chambres 
de commerce et 9 commissions départementales du 
travail ;

3° 45 organisations se sont prononcées pour la limite 
de i 4 , i 5 , 16 ou )8 ans ou ont exprimé des opinions 
variant avec la nature des catégories d’établissements.

Age d'admission des jeunes Jilles occupées pur leurs parents.

Le tableau VI et dernier (page 16), porte sur la 
même question que le tableau précèdent., en ce qui con
cerne les jeunes biles. 197 organisations, sur 36g , ou 
plus de la moitié, n’ont pas répondu. Le classement des 
172 opinions exprimées ne donne qu’un groupe d’une 
certaine importance, celui des g3 réponses opposées à 
toute limite d’âge. Ces dernières émanent de 52 cham
bres de commerce, soit plus d'un tiers, 2 bourses du tra
vail, 24 syndicats patronaux, 1 syndicat d’employés et
14 commissions départementales du travail. Les 79 
autres réponses se décomposent comme suit : 23 pour 
la limite de i 3 et 12 ans, 19 pour les limites de i4 ,
15 ou 16 ans, i 4 pour la limite de 18 ans et 23 ré 
ponses indiquent plusieurs limites d'âge, selon la nature 
des établissements soumis à l’enquête.

/
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T A B L E A U  I.

E m ploi des en fan ts de m oin s de 16 ans.

IN S T IT U T IO N S
l

E M PL O IE -T -O N

UES GARÇONS?

E M PL O IE -T -O N
DES FILEES?

CET EMPLOI
E ST-IL  FRÉQUENT?

ou
i

: ASSOCIATIONS.

NTîont 
pas 
ré

pond u.

1
1

Oui. Non.

N’ont
pas
ré

pondu.

Oui. Non.

N’ont
pas
ré

pondu.

Oui. Non.

Assez
rare
ou
très

rare.

Ré
ponses

d i
verses.

. Chambres de commerce et
.chambres consultatives des
arts et manufactures......... 31 96 16 35 84 24 51 29 51 9 3

Bourses du travail................. G 14 5 4 16 5 10 10 3 1 1

Syndicats professionnels de
patrons................................

Syndicats professionnels d’em-

8 69 13 12 44 34 26 16 35 6 7

ployés ou d’ouvriers........... 3 20 4 7 15 5 8 12 5 2

Commissions départementales
du travail........................... 40 33 5 40 32 6 52 15 12 4 1

T o taux ....................... 94 232 43 104 191 74 147 82 106
*

20 14

2 .
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T A B L E A U  II.

Quel d evra it être l ’âge d ’a d m ission  pour les  garçon s?

IN S T IT U T IO N S

ou

ASSOCIATIONS.

N’ONT

pas

RÉ

PONDU.

CONTRE

toute

limite

d âge.

i3

et 

1 2 

ANS.

i4

ANS.

\

i5

ANS.

16

ANS.

18

ANS.

J9
ANS

et

au-

dessus.

RÉ

PON

SES
DI

VERSES .

Chambres de commerce et chambres 
consultatives des arts et manufac
tures ............................................. 4 11 22 9 5 68 4 20

Bourses du travail....................................... 4 - - - - 18 3 - -

Syndicats professionnels de patrons......... 7 3 30 6 5 33 3 i 2

Syndicats professionnels d’employés ou 
d’ouvriers................................................. 1 - 9 - - 18 1 - 5

Commissions départementales du travail. - 3 2 1 2 63 7 - 6

T otaux.................................... 16 17 56 16 12 200 18 i 33
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T A B L E A U  III.

Quel d ev ra it être  l ’âge d ’ad m issio n  pou r le s  filles?

IN S T IT U T IO N S

ou

NONT

pas

CONTRE

toute

i3

et 15 16 18 20 2 1

RÉ

PON

SES
RÉ- limite 12 ANS. ANS. ANS. ANS. ANS. DI-

ASSOCIATIONS. PONDU. d’àge. ANS. VERSES.

Chambres de commerce et chambres 
consultatives' des arts et manufac-

2 10 9 5 8 82 2 1 24

1 20 1 3

Syndicats professionnels de patrons.. ... . 9 3 9 6 ( 0 11 46 - 3 3

Syndicats professionnels d’employés ou
5 1 , 17 2 2

Commissions départementales du travail.. - 1 1 1 2 64 1 7 7

17 14 19 12 22 229

•

4 16 36

(1) Y compris une réponse indiquant 17 ans.
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T A B L E A U  IV.

Faut-il p rév o ir  d es d érogation s ?
\

IN S T IT U T IO N S :
A .  POUR LES GARÇONS?

*
B . POUR LES FILLES?

i  : i
ASSOCIATIONS.

: N'ONT
pas
ré

pondu.

OUI.
;

j

NON.

RÉ
PONSES

di
verses.

N’ONT
pas
ré

pondu.

OUI. NON.

RÉ
PONSES

di
verses.

î ,

Chambres de commerce et chambres consultatives 
des arts et manufactures...................................... 56 63 2 2 2 56 64 2 1 2

Bourses du travail................................ 6 3 16 - 5 3 17 -

Syndicats professionnels de patrons........................ 46 30 13 1 43 32 14 1

Syndicats professionnels d’employés ou d’ouvriers. 7 8 1 2 - 8 7 12 -

Commissions départementales du travail......... 41 31 1 2 - 41 31 1 2 -

T otaux......................................... 156 135 75 3 153 137 76 3
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T A B L E A U  Y.

Â ge d ’a d m ission  p ou r les  garçon s  
occu pés sou s la  su rveillan ce  im m éd iate  de leu rs  parents.

IN S T IT U T IO N S

ou

ASSOCIATIONS.

N’ONT

pas

HÉ-

PONDU.

CONTRE

toute

limite

d’â!;e.-

i3  

et 

1 2

ANS.

i4

ANS.

15

ANS.

îG

ANS.

18

ANS.

RÉ

PON

SES 1; 

ni- i

VERSES.

Chambres de commerce et chambres consultatives
6des arts et manufactures...................................... 68 51 13 1 2 2

Bourses du travail...................................................... 16 2 1 1 - 2 - 3

Syndicats professionnels de patrons........................ 51 24 5 - 2 - 8 !

Syndicats professionnels d’employés ou d’ouvriers. 17 1 2 2 - - - 5

Commissions départementales du travail...............

/

47 17 9 2 4 4 1 -

Totaux........................................... 190 95 30 6 6 10 1 2 2
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T A B L E A U  VI.

Â ge d’ad m ission  pou r les filles  
occu pées so u s la su rveillan ce  im m édiate de leur parents.

I N S T I T U T I O N S

ou

ASSOCIATIONS.

N’ONT

pas

RÉ

PONDU.

CONTRE

toute

limite

d’âge.

i3  

et 

12

ANS.

i4

ANS.

i5

ANS.

16

ANS.

18

ANS

et

au-
dessus.

RÉ-

PON

SES

DI

VERSES .

\

Chambres de commerce et chambres consultatives 
des arts et manufactures...................................... 67 52 9 - 2 (0  ^ 2 7

Bourses du travail...................................................... 15 2 - 1 1 - 3 .3

Syndicats professionnels de patrons...................... 48 24 3 1 1 1 3 9

Syndicats professionnels d’employés ou d’ouvriers. 19 1 1 - - 1 1 4

Commissions départementales du travail............... 48 14 10 1 1 5 5 -

T otaux........................................................ 197 93 23 3 5 11 14 23

(1) Y compris une réponse indiquant 17 ans.
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TABLEAU DÉTAILLÉ DES RÉPONSES EVITES PAR LES INSTITUTIONS

NUMÉ- NOM DE L’IN STITU T IO N
EMPLOIE-T-ON

DES ENFANTS CET
QUEL DEVRAIT-ÊTRE

L’ÀCE MOTIFS DE L’AVIS

ROS ou moins <
le
e 16 ans. EMPLOI ! d'admission au travail 

pour les et

D’ORDRE. DE L ’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.

1 a 3 A 5 6 7 8

ans. ans.

I. —  CHAMBRES DE COMMERCE ET CHAMBRES
l 13 -et 16 13 et 18 Les limites de 16 et 18  ars ne 

doivent viser que les maisons 
de jeux , salles de spectacles, 
cafés-concerts et casinos.

2 A l l i e r .  — Chambre de commerce de Moulins........... 16 18

3 Chambre de commerce de Moutlucon....................... Oui. Oui. Oui. 16 18

4 A l p e s  ( l i a s s e s ) .  — Chambre de commerce de Digne. Non. Non. 14 15
■

5 A l p e s - M a r i t i m e s .  — Chambre de commerce de Nice. 13 13 Rejet pur et simple du projet..

6 A r d è c h e . — Chambre de commerce d’Annonay........ Oui. Oui. 18 18 Moralité et travail excessif. ...

Oui. Oui. 16 Eviter un danger moral, surtout 
pour les jeunes filles.

8 A r d e n n e s .  — Chambre de commerce de Charlcville. 16 18 Moralité. — Obstacle à l’ap
prentissage d’un métier.

y Chambre consultative des arts et manufactures de Oui. Oui. Non. 16 18Rethel.

10 Chambre de commerce de Sedan............... Oui. Oui. Assez ra’e. 1 6 18 Pour les fdles, cette limite est 
un minimum.

h A r ic g c . — Chambre de commerce de Foix........... Oui. Oui. Non. 16 18

1512 A u b e .  — Chambre de commerce de Troves.......... Oui. Nou. 14
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ET LES VSS0C1ATI0NS SYNDICALES CONSULTÉES.

FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6  et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCdüPES 

SOUS
U surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D'ORDRE.

9 10 I  1 1 3 i3 O 1Ô

ans. ans.

CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES.

La limite n’est admise que pour les maisons de jeux. cafos-con- 
certs, etc., qui présentent réellement des dangers moraux. Dans 
les hôtels, cafés, restaurants et auberges, l'enlant peut travailler 
dès Page de l3 ans.

1

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

A Moulins, un arreté municipal interdit l’emploi des lemmes et filles 
au service de la clientèle dans les auberges, restaurants , etc., en 
dehors des membres de la famille.

2

3

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes n  et i3 : *11 ne paraît pas nécessaire de fixer de limites 
d’âge pour les enfants travaillant sous la direction de leurs pa
rents ».

4

«La loi du 3  novembre 1 8 9 3 , modifiée par la loi du 3o mars 1 9 0 0 , 
le décret du i3 mai 1 893  nous paraissent constituer une réglemen
tation suffisante pour la protection des enfants et des mineurs. •

5

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

1 Aucune 
, limite.

Colonne {  : 3 5  à 3o p. 100  des établissements considérés emploient 
des femmes ou filles. — Colonne 8 : «Dans les campagnes, le 
nombre des établissements qui emploient des filles va toujours en 
augmentant, le service féminin constituant pour les tenanciers qui 
l'utilisent une réclame certaine». La durée du travail des enfants 
est bien plus élevée que celle que permet la législation appliquée 
à l’industrie. — Colonnes 9  et 10  : Utilité dans les campagnes 
pour le dimanche. — Exiger la production par les filles employées 
dans les cafés et débits d’un certificat «le bonne vie et mtcurs, li
miter légalement le nombre des débits.

G

Oui. Oui. 7
leurs parents seulement.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 6 et 7 : Limites seulement pour le service p e r m a n e n t  de la 
clientèle. — Colonnes n  et i3 : «Je ne pense pas qu’il soit né
cessaire de fixer pour ces enfants une limite d’âge minimum si l’on 
observe strictement l’obligation de la fréquentation scolaire ».

8

( Note ). (Note). Colonnes 13 et :i3 : Dans ce cas, il n’y a pas lieu d’imposer une 
limite.

9

Oui.

Oui.

Oui.

Oui.

Pour les établissements des 
campagnes seulement.

Pour les enfants occupés 
chez leurs parents.

13 13 10

11

Oui. Oui. Pour les enfants occupés 
chez leurs parents.

1 2

3 .
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EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAIT-ÊTRE

NUMÉ- NOM DE L’ IN STITU T IO N DES ENFANTS CET L’AGK MOTIFS DE L’AVIS

EMPLOI
ROS ou moins de i 6 ans. pour les et

D’ORDRE. DE L’ASSOCIATION. CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

1 a 3 4 5 6 7 8

ans. ans.

13 A u d e .  — Chambre de commerce de Carcassonne . . . Oni. Oui. Non. IG 18 11 faut protéger les enfants cjn-
tre leur faiblesse et leur inex-
périence.

14 10 18

15 14 et 15 18 et 21
sur-Rhône.

16 C a l v a d o s .  — Chambre consultative des arts et manu- Oui. Oui. Non. Aucune Aucune Une limite causerait préjudice
factures de Condé-sur-Noireau. limite. limite. aux employés et aux ein- !

ploveurs.

17 Chambre consultative des arts et manufactures de Oui. Oui. Non. 13 13
Falaise.

18 Chambre de commerce do Honfleur.......................... Oui. Oui. . Non. 16 18 La moralité de la clientèle lais-
sant souvent à désirer, il est
utile de protéger les enfants.

19 Chambre consultative des arts et manufactures de Oui. Oui. Oui. 15 18 Cette mesure s’impose : la sur-
Vire. veillance de la jeunesse est

nulle, les filles servent sou-
vent d’achalandage.

20 Oui. Oui. 13

21 Non.

22 C h a r e n t e - I n f é r i e u r e .  — Chambre de commerce de Oui. Oui. Oui. 16 18 Pour éviter un contact pcrm-
Rochefort. ■* cieux.

23 16 18

24 Non. Non. 16 18
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux. limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCCUPÉS 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

9 10 1 I 1 2 i3 ■ 4 l5

ans. ans.

Non. Non. ( Note ). ( Note ). L’âge doit être aussi élevé que possible : 16 et 18 ans sont un mi
nimum. La Chambre est opposée à toute dérogation , sauf le cas 
visé par les colonnes 12 et i3.

13

14

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

12 et 13 10 et 19 Colonnes 6 et 7 : Garçons , 14 ans , dans les bull’ets , bétels et au
berges comme garçons d’office ou apprentis cuisiniers; i5 ans pour 
le service de la clientèle dans tous les établissements visés par 
l’enquête. Filles : 18 ans et 21 ans, suivant la même distinction. 
— Colonnes 12 et i3 : Même distinction. «Si le principe des dé
rogations était admis , les abus qui pourraient s’en suivre finiraient 
par devenir une règle et détruiraient, par conséquent, le principe. »

15

« Dans la circonscription , où la population est sédentaire , les néces- 10
sités ne sont pas les mêmes que dans celles où elle est cosmopolite 
ou mélangée. »

17

} (Note). ( Note ). Aucune Colonnes 9 et 10 : 11 faut prévoir une dérogation pour les bains de 18
limite. limite. mer.

Non. Non. La règle doit être générale. 13 16 19

2 0

Oui. Oui. Garçons et filles : travailler 
sous la surveillance im
médiate des parents. Gar
çons : faire leur appren
tissage dans rétablisse
ment.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 5 : « Peut-être exceptionnellement dans certains établisse
ments ».

21

Oui. Oui. Pour les enfants occupés 
chez leurs parents exclu
sivement.

15 10 2 2

Pour les enfants employés 
chez leurs parents.

23

Aucune 2 'i

•
• ;

limite. limite.
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NUMÉ

ROS

NOM DE L’IN ST IT U T IO N

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16 ans.

CET - 

EMPLOI

QUEL DEVRAIT-ÈTRE
L’ACE

d’admission au travail
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

faut-il  prévoir
DES DEROGATIONS 

aux limites
‘ fixées colonnes 6 et 7 

pour les

conditions générales

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPES 
s o u s

la surveillance immédiate 
des parents. 0  B S E R VAX IONS.

NUMÉ

ROS

D’ORDRE. DE L ’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. (■lias.

CONSÉQUENCES À PREVOIR, j
garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. ' Filles.
D’ORDRE.

1 a 3 4 5 6 7 8 9 10 11 » 12 i3 i l i<5

ans. •sue ans. ans.

25 C ô te - d ’O r . — Chambre de commerce de Beaune . . . Oui. Oui. Très peu. 13 13 Avpc une limite plus élevée, 1 
le recrutement des apprenlij, 
déjà si difficile, serait abso
lument entravé.

Aucune
limite.

Aucune 
•' limite.

Colonnes 6 et 8i : «Nous admettons le principe d’une limite d’àge, 
en ce qui concerne le service de la clientèle seulement, dans les 
casinos, maisons de jeux, salles de spectacles et cafes-concerts».

25

' 2 6 C ô t e s - d u - N o r d .  — Chambre de commerce de Saint- 
Brleuc.

Oui. Oui. Non. 10 18
j 16 18 26

i *

27 Oui. Oui. Oui. IG 18 Non. Non. ( Note. ) ( Note.} Colonnes 12 et i3 : une dérogation ne devrait être accordée que dans 27
ce cas.

28 Chambre consultative des arts et manufactures d’Au- 
busson.

Non. Son. 16 18 Moralité ; aptitude physique... Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

13 13 28

*
1

Vœu que cette question « puisse être résolue par la révision de la loi 
sur l’apprentissage, en ayant soin de respecter l’autorité du chef de 
famille, qui « a besoin de toutes ses ressources et moyens pour 
élever ses enfants jusqu’à ï’âge de 1 6  et 18 aus ».

29
Felletin.

D o r d o g n e . — Chambre de commerce de Périgueux. Non. 13 15 11 faut soustraire les garçons ai 
dangers de la rue ; pour II 
filles, il paraît utile de N 
porter à î 5 ans, âge où cllj 
peuvent se marier.

Aucune 30
limite. limite.

31 Oui. Non. 113 à 15 18 Oui. Oui. Aucune Aucune Colonnes 6  et 8  : La chambre de commerce propose : chasseurs, 31
limite. limite. i3 ans; cuisiniers et plongeurs, i4 ans; garçons de café ou res

taurant, i5 ans; jeunes filles, 18 ans.

32 Oui. Non. Non. 16 18 Oui. Oui. Aux enfants occupés chez 
leurs parents seulement.

13 13 La chambre est partagée sur cette question ; néanmoins , la majorité 32
corruption. estime qu’en raison des fatigues qu imposent les travaux de ces 

établissements, dont la fermeture se fait d’ordinaire à des heures 
assez tardives comme aussi des dangers de corruption auxquels les 
enfants v sont exposés, il y a d’autant moins d’inconvénients à 
accepter 16 nps (garçons) et 18 ans (filles) que les patrons n’ont 
que des offres peu nombreuses, qu’ils tiennent à éviter des respon
sabilités et qu’avant cet âge les employés ne peuvent fournir qu’un 
travail généralement insuffisant.

33 E u r e .  — Chambre consultative des arts et manufac
tures de Bernay.

Oui. Oui. Oui. 14 16 Oui. Oui. Fêtas , foires et marchés . . . ( Note. ) |  Note. ) Colonnes 9 et i3 : En aucun cas, l’âge ne devrait être au-dessous de 33
i3 ans (garçons) et i5 ans (filles).

34

35

trts.

F i n i s t è r e .  — Chambre de commerce de Mor
laix.

Non. Non.

limite. limite.

-
35

36 Raisons de moralité pour 1* 
garçons et pour les filles.

Le rapporteur estime que l’emploi de chasseur, notamment, ne de- 36

j i

vrait être occupé que par des jeunes gens de 21 ans, en raison du 
danger moral auquel il expose les enfants. Pour les filles, le rap
porteur propose l’interdiction complète de tout service, à la clientèle. 
Après discussion, la chambre reconnaît les dangers signales mais 
adopte 16 et 18 ans comme une solution satisfaisante.



EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAITÉTRE
NLMÉ- NOM DE L’IN STITU T IO N DES ENFANTS CET L’ÀCE MOTIFS DE L’AVIS

de
EMPLOI

ROS ou moins de îb ans. pour les et

D'ORDRE. DE L’ASSOCIATION. CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

1 2 3 i 5 6 * 7 8

ans. ans.

37 G a r d .  —  Chambre de commerce d’Alais................. Oui. Non. 13 15

38 Chambre consultative des arts et manufactures du Non. 16 18
Vigan.

39 G a r o n n e  ( H a u t e -}. —  Chambre de commerce de 
Toulouse.

Oui. Oui. Non. 16 18

aO Oui. Oui. 18 2 0

1841 14 Pour les garçons, il faut teni 
compte de l’apprentissage.

42 Oui. Oui. Non. 16 21 Pour compléter l’instruction de
garçons et préserver la mort 
lité des jeunes filles.

43 H é r a u l t .  —  Chambre de commerce de Montpellier. Aucune
limite. limite. viser que des cas particu

liers et n’atteindre que le
abus.

44 Chambre de commerce de Cette............................... Oui. Oui. Oui. 16

( Note. )

18

(Note.)45 Chambre consultative des ails et manufactures de Oui. Oui. Non.
Lodève.

46 I l l c - c t - V i l a i n e .  —  Chambre de commerce de Fou- 16 16
gères.

47 Oui. Oui. Oui. 16 Pour sauvegarder à la fois lJ

•

moralité des enfants et le! 
intérêts en cause.

48 I n d r e .  —  Chambre de commerce de Château- Oui. Oui. Non. . 16 18 La réforme n’aurait pas d’incon-
vénicnls sérieux pour les pa*
Irons.



FAUT-IL PRÉVOIR Age  D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCCUPÉS 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents.

DES DÉROGATIONS.

garçons. filles. Garçons. Filles.

9 10 ' 1 I îa t3

Non. Non.

• ans. ans.

Aucune
limite.limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune 
. limite.

Oui. Oui. Pour les enfants employés 
chez leurs parents seule
ment.

Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Oui. Oui.
•

Oui. Oui. Jours fériés, foires et mar
chés.

/

14 16

Oui. Oui.
limite. limite.

1

NUMÉ-

OBSERVATIONS. ROS

D’ORDRE.

i4 l5

37

Colonnes 6 et 7 : « Exception devrait peut-être être faite pour les cafés- 
concerts et maisons de jeux». — Colonnes ta et i3 : Pas d’âge 
minimum, «la répression serait, dans le cas contraire, très difficile 
à exercer, l’état actuel de la législation ne permettant point sans 
motifs très sérieux ou très graves de séparer l’enfant de ses pa
rents ou tuteurs».

38

Colonne 5 : A Toulouse, un «chasseur» existe généralement dans 
chaque hôtel ou café; à la campagne, les enfants employés durant 
la semaine aux travaux des champs aident le dimanche leur patron 
s’il tient une auberge ou un café.

39

40

•

41

Colonne 7 : « Les jeunes filles ne doivent pas être exposées dans ces 
établissements avant qu’elles n’aient acquis une expérience qui les 
protège contre les dangers que présente le plus souvent le contact 
avec la clientèle».

42

43

44

Colonnes 6 et 7 : Dans un faut de moralité, l ’emploi des jeunes gens 
de moins de 16 ans et des jeunes filles au-dessous de 18 ans de
vrait être formellement interdit dans les casinos, maisons de jeux, 
salles de spectacle et cafés-concerts. Dans les autres commerces 
visés , cette interdiction n’aurait pas la même raisou d’être et pour
rait même, dans certains cas, dans les campagnes surtout, être 
nuisible à ces établissements.

45

40

« Bon nombre de tenanciers ne penvenf, maintenir leur commerce qu’en 
exploitant ces jeunes filles qu’ils encouragent-à la débauche. Dans 
les villes notamment, cette pratique se passe couramment; elle a 
produit tant d’abus et de scandales que dernièrement plus de 
ao tenanciers ont été poursuivis et condamnés à des peines élevées 
(prison et amendes)». — Colonnes la et i3 : «Ces dérogations ne 
pourraient être accordées qu’après enquête favorable sur le degré 
«le moralité des parents», avec faculté de les retirer si on y voyait 
des inconvénients.

47

48

h



NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

—  2 6  —

NOM DE L’IN S T IT U T IO N

DE L ’ASSOCIATION.

2

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

5 .

QUEL DEVRAI T-ÈTRE
L ’AGE

d’admission au travail
pour les

MOTIFS DE L’AVIS

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

filles.

7

ans. ans. • .

I s è r e .  — Chambre de commerce de Grenoble......... Oui. Oui.
«

Oui. 16 18

16 18
tains parents.

J n r a .  — Chambre de commerce de Lons-le-Saunier. Ouï. Oui. Très rarel 16 18

Non. Non. 16 18
Morez.

L o i r e .  — Chambre de commerce de Saint-Etienne. Oui. Oui. Oui. 15 18

Chambre consultative des arts et manuiactures de Oui. Oui. Oni. 16 18
Rive-de-Gier.

(Note. )

L o i r c - I n f c 'r i e n r c .  — Chambre de commerce de Saint- Oui. Oui. Non. 12 et 13 12 et 13
Nazaire.

13 18
de Loir-et-Cher.

L o t - e t - G a r o n n e .  — Chambre de commerce d’Agen. Oui. Oui. Non. 16 18

-
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCCUPÉS 

s o u s
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D ’ORDRE.

9 10 11 12 i3 i4 l5

Non. Non. Aucune
limite.

Colonnes 12 et i3 : Ce sont les parents qui doivent juger. 49
limite.

Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

50
limite. limite.

Non. Non. Les enfants peuvent être employés dès l’âge de i3 ans quand ils ne 
sont pas en contact avec la clientèle. De nombreux arrêtés munici
paux réglementent, dans le département, l’emploi des mineurs 
dans les établissements publics.

51

Oui. Oui. Jours de fête seniement. . . . ( Note.) ( Note. ) Colonnes 12 et i3 : Les parents doivent être libres de se faire aider 
par leurs enfants.

52

Oui. Oui. Emploi sour la surveillance 
des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

«J’estime qu’il est urgent de fixer un âge minimum pour l’emploi 
des employés des deux sexes dans tous ces établissements. »

53

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
des parents , propriétaires 
de l'établissement.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 6 et 7 : 16 et 18 ans seulement pour les maisons de jeux, 
les salles de spectacle et les cafés-concerts ; pas de limitation 
pour les autres professions visées par l’enquête ( intérêt de « l’en
fance travailleuse»).

54

55

Contre toute réglementation spéciale.

5 1

jeunes gens dans les auberges , hôtels , restaurants , salles à manger, 
buffets, débits de boissons , cafés et toutes professions analogues. 
Admet le principe, en ce qui concerne le service de la clientèle 
seulement, dans les casinos, maisons de jeux, salles de spectacle, 
cafés-conccrts.

58

Oui. Oui. 50
limite. limite.

Oui. Oui. Fgtes , foires , marchés. Em
ploi sous la Surveillance 
immédiate des parents.

i  ,

Aucune
limite.

I

Aucune
limite.

I

Colonnes 6 et 7 : 16 ans (garçons) et 18 ans (filles) dans les 
casinos, maisons de jeux , salles de spectacles , cafés-concerts ( mo
ralité). Réglementation préjudiciable anx auberges, hôtels, restau
rants, buffets, cafés, débits de boissons.

00



28

EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAIT-ÊTRE
NUMÉ- NOM DE L’IN ST IT U T IO N DES ENFANTS CET L’AGE MOTIFS DE L’AVIS

d e
EMPLOI

ROS ou moins d e  16 ans. pour les et

D’ORD RE. DE L ’ASSOCIATION. CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

1 a 3 4 5 6 7 8

ans.

61 M a i n e - e t - L o i r e .  — Chambre d e  commerce de Sau- Oui. Non. 14 18 Raisons de moralité pour les
mur. jeunes filles.

62 M a n c h e .  —  Chambre consultative des arts et manu- Oui. Oui. Non. 16 18
factures de Saint-Lô.

13 13

Oui. Oui. Non.

65
Dizier.

6 6 M a y e n n e .  —  Chambre de commerce de Laval......... Oui. Oui. Très rare. 16 18

67 16

6 8 N i è v r e .  — Chambre de commerce de Nevers......... Oui. Oui. Oui. 16 18

6 9 N o r d .  — Chambre de commerce de Lille............... Oui. Non. 16 18 Pour éviter surmenage et abus
regrettables (garçons). Pour
assurer la moralité (filles)'

16 18
rarement.

72 Chambre de commerce de Cambrai......................... Oui. Oui. Oui. 15 18 Raisons d’hygiène et d’éducatio11
morale.
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

9 10 1 I 12 i3 i4 l5

ans. ans.

Oui. Oui. Fêtes générales ou locales. Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 6 : Si l’on fixait au-dessus de lé ans, on gênerait le recru
tement du personnel. — Colonnes 12 et i3 : Toute mesure légale, 
dans ce cas, causerait de nouvelles charges aux familles nom
breuses , empêcherait la surveillance des parents, interviendrait 
pour la première fois dans le travail de la famille même , ce qui 
serait désastreux.

61

Oui. Emploi dans les petits cafés 
de toutes jeunes filles pas 
occupées toute la journée 
au service de la clientèle.

Colonnes 6 et 7  : Il faudrait donner aux maires le droit de fixer l’âge 62
limite. d’admission suivant les habitudes et les circonstances locales.

« Laisser aux maires le soin de réglementer l’emploi d’enfants aussi 
jeunes selon les circonstances et le genre d’établissement. »

63

Colonnes 6 et 8 : La mesure proposée ne paraît pas s’imposer. Tou
tefois , dans un but de protection de la moralité de- l’enfance, on 
pourrait retarder jusqu’à 16 ans l’âge d’admission des enfants dans 
les salles de spectacles, cafés-concerts et établissements similaires.

64

Oni. Oui. Pour les enfants employés 
chez leurs parents.

65

(Note.) ( Note. ) Colonnes 12 et i3 : Une dérogation doit être accordée dans ce cas. 6 6

Oui. Oui. Pour les enfants employés 
chez leurs parents seule
ment.

67

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

68

(Note. ) (Note.) 13 13 Colonnes 9 et 10 : 11 n’y a lieu de prévoir des tolérances passagères 09
que pour les villes d’eaux.

Oni. Oui.
. /

Garçons : emploi sous la 
surveillance des parents ' 
des apprentis. Filles : ein* 
ploi sous la surveillance 
des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

70

Oui. Oui. Aux « chasseurs » de 14 ans , 
avec autorisation de l’ins
pecteur du travail.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

71

Oui. 13 13 72
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FAUT-IL prév o ir
DES DEROGATIONS

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
sous

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Fille».
D’o u n r.

9 10 1 I 13 i3 iA i5

ans. ans.

Oui. Oui. Colonnes 6  et 7 : Dans les familles nombreuses , le gain du garçon
est nécessaire dès la sortie de l’école ; la fille peut s'occuper du 
ménage.

73
limite. limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
Je» parents , s’ils sont pa
trons ou gérants intéres
sés. «Chasseurs».

Aucune
limite.

Aucune
limite.

«
Colonne 4 : Emploi des filles en général. «Des arrêtés municipaux 

l’interdisent en partie dans les principales villes». Une loi en ce 
sens «aurait l’avantage d’uniformiser dans toutes les parties du pays 
une sage réglementation et de suppléer dans certaines localités à la 
vigilance de quelques municipalités trop indifférentes». — Co
lonne 11 : Les «chasseurs» devraient avoir au moins i4 ans, et 
tout travail de nuit leur serait interdit.

74

75

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

13 15

-

76

77

Oui. Oui. J ours de fête, foire et mar
ché.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Le rapporteur a constaté que, dans la région, les enfants peuvent 
être employés sans danger sérieux au point de vue de la morale ou 
de i’hvgiène ; il avait proposé de repousser toute intervention légale. 
La chambre de commerce, après discussion , n’a pas adopté l'avis 
du rapporteur.

78

Non. Non. 79
* filles; «l'estaminet où il y a une jeune fille qui sert, la clientèle 

ira pins volontiers; anssi dans tout estaminet il y a une jeune 
fille. Les propos tenus entre consommateurs sont grossiers, voire 
même graveleux ; la parole est sans retenue, le geste est léger, 
l’allusion est inconnue, tout y est dit de façon crue. La jeune fille 
devient, par le fait même de la promiscuité, vicieuse avant même 
d’être pubère. Elle se mêle aux conversations, tient des propos 
légers et est l'objet de convoitises et de désirs qui lui sont exprimés 
en termes de corps de garde. Doit-on s’étonner alors de la chute? 
chute qui sc produit à un âge où l’on n’ose à peine le concevoir? 
A 13 ans, parfois même avant». — Colonnes 13 et i3 : Que les 
parents dirigent ou non, les jeunes filles courent les mêmes dan- 
gers.

Oui. Oui. ( Note.) ( Note. ) Colonnes 13 et i3 • Dans ce cas, nnc dérogation peut être admise. 80

81

A Ambcrt, les jeunes gens occupés ont plus de i5 ans. 82

•

83

Oui. (^ui. Pour les enfants ocenpos 
chez leurs parents.

limite. limite.

Des sanctions sévères devraient réprimer les abus qui ao commettent. Si
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NÜMÉ- NOM DE L’IN STITU T IO N
EMPLOIE-T-ON

DES ENFANTS CET
QUEL DEVRAIT-ÊTIIE

L’ACE MOTIFS DE L'AVIS

ROS OU

de
moins de 16 ans. EMPLOI d’admission

pour
au travail 
les et

est il
D’ORDRE. DE L ’ASSOCIATION.

Garçons. Filles. FREQUENT ? garçons. hiles.
CONSÉQUENCES À PREVOIR.

> 3 3 4 5 6 7 8

ans. ans.

85 P y r é n é e s  [ B a s s e s - ) .  — Chambre de commerce de 
Bayonne.

Oui. Oui. Oui. 16 18 Moralité ( filles surtout).........

86

a

Chambre consultative des arts et manufactures 
d’Oloron.

Oui. Oni. Oui. 16 18 Pour assurer la santé phytiqu 
et morale des jeunes gens.

87 P y r é n é e s  [ H a u t e s - ) .  — Chambre de commerce de 
Tarbes.

16 18

88 l * y r é n é c s - O r i e n l a l e s . — Chambre de commerce de Non. 16 18
Perpignan.

89 S a u n e  ( H a u t e - ) .  — Chambre de commerce de Gray Oui. Oui. Oui. 16 18
Vesonl.

90 S a ô n e - e t - L o i r e .  — Chambre de commerce de Mâcon. Oui. Très rare. 16 18

91 S e i n e - I n f e r i e u r e .  — Chambre de commerce de Rouen. Oui. Oui. 13 et 18 13 et 18 | 8  ans «1 ans les théâtres et cafés- 
concerts ; l3 ans dans 1« 
autres commerces.

92 Oui. Oui. 13 et 16 13 et 1$ i3 ans dans maisons honorable 
16 et 18 ans dans les mai
sons d’honorabilité doutée#-

93 Chambre de commerce de Fécamp........................... 13 et 16 13 et 18

94 Oui. Oui. Aucune
limite.

Les parents doivent avoir toute 
liberté.Pcxception. limite.

95 S e i n e - e t - M a r n e .  — Chambre de commerce de Meaux. Oui. Oui. Non. 16 18

1896 Chambre consultative des arts et manufactures de 
Monterean.

Oui. Oni. Oui. 16 A cet âge , le danger est n0* 
pour le» garçons et les jeu»** 
filles peuvent se défendre.
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FAUT-IL l’RKVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS

des
ENFANTS OCCUPES 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents.

NUMÉ

ROS

aux limites
fixées colonnes 6 et 7 

ponr les

CONDITIONS GÉNÉRALES

OBSERVATIONS.

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

9 10 1 1 1 a t3 l5

ens. ans. •

Oui. Oui. «Chasseurs». Emploi sous 
la surveillance immédiate 
des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 5  : Chasseurs ou grooms ; servantes d'auberges et de débits 
de boissons ( moins fréquemment ).

S5

Non. Non. 8 G

( Note. ) { Note. ) Colonnes 12 et i3 : Dans ce cas, les enfants peuvent travailler avant 
Pige fixé.

S7

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

15 17 Colonne 3 : «Quelques jeunes garçons de 10 ou 16 ans sont parfois 
employés pour faire les courses ou les commissions».

88

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe de parents de 
bonnes mœurs.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

89

Non. Aucune 90
limite. limite.

Non. Non. Aucune 91
limite. limite.

Colonnes 6 et 7 : Le départ entre les etablissements honorablement 
tenus et les autres nous semble difficile à établir.limite. limite.

Non. Non. Colonnes 6 et 7 : lf> ans (garçons) et 18 ans (filles) dans les ca-

/

sinos, maisons do jeux, salles de spectacles et cafés-concerts; 
i3 ans dans les autres commerces. L'énumération des professions 
doit être expressément limitative.

connus des parents qui n'y placeront certainement pas leurs entants.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

(Note. ) ( Note. ) 

13

Colonnes 11 et i3 : Aucune limite d'âge quand les parents sont pa
trons ou gérants de l'établissement; i3 ans au minimum si les 
parents y travaillent comme employés.

95

0
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.NUMÉ

ROS

NOM DE L’IN ST IT U T IO N

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

QUEL DEVRAIT-ÈTRE
L ’AGE

d’admission au travail
pour les

= =

MOTIFS DE L’AVIS 

et

FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS

aux limites
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
(Jes

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. O B SE R VALIONS.

NUMÉ

ROS

D ’ORDRE. DK L’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ?

i

garçons. filles.
CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles
D’ORDRE.

1 2 - 3 4 5 1 6 7 S 9 10 1 1 1 2 i3 i4 l5

• | ans. ans.

97 S e v r é s  ( D e u x -  )  —  Chambre de commerce de Niort. 14 et 16 16 et 18 Oui. Oui. Aucune Colonnes 6 et 7 : 16 ans (garçons) et 18 ans (filles) dans les cafés- 
restaurants, cabarets, maisons de jeux, salles de spectacles et cafés- 
concerts; i4 *>ns (garçons) et 16 ans (filles) dans les auberges, 
salles à manger, buffets.

97
limite. limite.

98 S o m m e .  — Chambre de commerce d’Amiens..........s. Oui. Oui. Oui.
( Garçons ).

16 18 Moralité, hygiène.................. Non. Non. Pas de réglementation si les enfants travaillent sous la surveillance 
immédiate de leurs parents.

98

99

»
1

(Noie ) ..............i ................ | 99
limite. limite. l’emploi des mineurs ne présente aucun danger. Dans d’autres «il 

est infiniment regrettable de constater l ’emploi des mineurs » , niais 
• la policé locale est suffisamment armée.

1 00 ■ Oui.
i

Non. 13 13 L’interdiction apporterait no 
grand trouble sans profit réel 
pour les mineurs. (Voir h 
note do la col. i4-)

Colonnes 6 et 8 : La chambre de commerce repousse toute limitation 
pour les auberges, hôtels , restaurants , buffets, cafés et débits de 
boissons. Au contraire, pour des considérations de haute moralité, 
elle propose l’interdiction complète de l’emploi des mineurs dans 
les casinos, maisons de jeux, salles de spectacles, cafés-concerts.

1 0 0
limite. limite.

101 Oui. j Oui. Non. 15 16 Oui. Oui. -■
101

limite. limite.

1 02 Non. Non. 16 18 Oui. Fêtes et marchés. Colonne 10 : La dérogation ne doit être accordée que pour des jeunes 
filles de i5 ans.

1 0 2

103 Oui. Non ( villes ). 
Oui ( camp. ).

16 18
k

Se rallie sans réserve au vœu proposé. 103

T a r n - e t - G a r o n n c .  —  Chambre de commerce de Mon- 
tauban.

Oui. Moralité ; aptitude physique. Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune Aucune104 Non. 16 18 Colonne 3»: «Chasseurs* ou apprentis cuisiniers. 104
limite.

*
limite.

105

106

V a r .  — Chambre consultative des arts et manufac
tures de Draguignan.

Chambre consultative des arts et manufactures de 
llrignoles.

Non. Non. 18 2 0 Oui. Oui. Emploi sous la direction 
immédiate des parents.

16 18
-

105

. i . •; I .

Oui. Oui.
•j

Oui.

Non.

16

13

18

15

( Note. ) ( Note. ) Colonnes 12 et i3 .: Dans ce cas, il.doit y avoir dérôgation à la règle. 107V e n d é e . — Chambre de commerce de la Roche- 
sur-Yon.

V i e n n e . — Chambre de commerce de Poitiers......... Non. Non. 108

; l

5 .
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NUMÉ

ROS

NOM DE L’IN STITU T IO N

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de

m o in s  d e  1 6  ans .

CET

EMPLOI

QUEL DEVRAIT-ÊTRE
L'ÂGE

d ’ad m issio n  au  tra v a il 

p o u r les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

faut-il  prévoir
DES DÉROGATIONS 

aux l im ite s  

fixées co lo n n e s 6 e t  7 

p o u r  les

conditions g én éra les

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la  su rv e il la n c e  im m é d ia te  
d es  p a re n ts . OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

D’ORDRE. DE L’ASSOCIATION.
G arçons. F il le s . FRÉQUENT ? g arço n s. f illes .

• CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.
garçons. f illes .

DES DÉROGATIONS.

G arçons. F il le s .

D’ORDRE.

1 . 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0 11 12 i3 ■4 l 5

ans. an s . ans . ans.

109
,  _________ 13 18 C o lo n n e  6 : P o u r le s  g a r ç o n s , la  q u e s tio n  de m o ra lité  n e  se p o se  p a s  ; 

t o u t e f o i s , il  e s t  n é c e ssa ire  d ’in te rv e n ir  lé g a le m e n t p o u r  q u ’i l  ne 
s o it  r ie n  ex ig é  d ’e u x  q u i  p u is s e  d é p a sse r  le u rs  forces.

109
je u n e s  fille s .

1 10

\

O u i. N on. N on . 16‘ 18 |  N on. N on. C o lo n n e  5  : Q u e lq u e s  « c h a sse u rs»  s e u le m e n t.  —  C o lo n n e s 9  e t  1 0  : 
« D a n s ce rta in s  cas s p é c ia u x , le s  p a re n ts  p o u rra ie n t  a d re s se r  u n e  
d e m a n d e  d ’a u to r is a tio n  au  m a ire  d e  la  lo c a li té ,  q u i  en  ju g e r a  e t 
ré p o n d ra  p a r  é c r i t» .

1 1 0

II. —  BOURSES DÜ TRAVAIL.

111 . . . .  i  xr. 18 « L e s  e n f a n ts  «lu sexe  m a sc u lin  n e  d e v ra ie n t  pas ê tre  e m p lo y é s  d an s 
le s  é ta b lis s e m e n ts  s u s -v isé s . L es  j e u n e s  fille s  d e  m o in s  d e  18 ans 
n e  p e u v e n t  ê t r e  em p lo y ée s  d an s le s  m êm es  é ta b lissem e n ts  , q u i  ne 
so n t p o u r  le s  fe m m e s  q u e  d es  m a iso n s  de d é b a u c h e . »

111

1 12

113

O u i.

N o n .

O u i.

N on .

N on . IG

18

18

21

11 2

'  %
N on. N on . ( N o te . ) ( Note. J C o lo n n e s  12 e t  i 3  : L a  rè g le  n e  v ise  p a s  le  cas où  le s  e n fa n ts  so n t 

e m p lo y é s  so u s  la  re s p o n s a b ili t  d e  le u r s  p a re n ts  ou  tu te u r .
113

114 O u i. O u i. O u i. 16 18 P o u r é v ite r  le  su rm e n a g e  e t ga
ra n ti r  la  m o ra lité .

*
O ui. O u i. A ux e n fa n ts  o cc u p és chez 

le u rs  p a re n ts  s e u le m e n t.
14 14 114

115 O u i. O u i. O u i. 16 21 P o u r  les je u n e s  f i l l e s ,  raisons 
de m o ra li té . -

N on. N on . 115

C h a r e n t e - I n f é r i e u r e .  —  b o u rs e  du tra v a il  d e  L a R o 
c h e l le .

16 18 C o lo n n e s  12 e t  i3 : L e s  p a re n ts  a b u se n t ég a lem en t e t  to u s  les  e n fa n ts  
o n t  b eso in  d u  re p o s  d e  la  n u i t .

116116 O u i. O u i. N on . IG 18 Non. N on.

117

118

N o n .

O u i .

N on .

O u i.

16

18

18 117

N on. 18 R aisons d e  m o r a l i t é , d ’hvgièno 
e t d ’éd u c a tio n .

N on. N on. 16 18 118

119

120

/ ,

O u i.

O u i.

16

16

18 13 15 119

O u i . O u i. 18 P o u r  g a r a n t i r  la  m o ra lité  et 
l ’h y g icn e  des e n fa n ts .

N on. N on . 1 2 0

! '
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ROS

NOM DE L’IN S T IT U T IO N

DE L ’ASSOCIATION.

121 L o i r e t .  — Bourse du travail d’Orléans.

M a r n e .  — Bourse du travail d’Épernay.

M o r b i h a n .  — Bourse du travail de Vannes..

N i è v r e .  — Bourse du travail de Nevers .

1 2 5 N o r d .  — Bourse du travail indépendante de Lille.

12G

1 2 7

1 2 8

1 2 9  '

1 3 0

R h i n  [ H a u t - ) .  — Bourse du travail de Belfort..

R h ô n e .  — Bourse du travail de Lyon .

Bourse du travail indépendante de Lyon.

Bourse du travail de Givors..

S c i n c - c t - O i s c .  — Bourse du travail de Juvisy-Ville- 
neuve.

1 3 1

1 3 2

Vnr. — Bourse du travail de La Seyn

Bourse du travail de Saint-Zacharie

EMPLOIE-T-ON
DES ENFAATS

de
moins de 16 ans.

Garçons.

3

Oui.

Oui.

Oui.

Oui*

Oui.

Non.

Oui.

Non.

Oui.

Non.

, Filles.

I ,

Oui.

Oui.

Oui.

Oui.

Oui.

Non.

Oui.

Oui.

Non.

CET

EMPLOI

est-il

FDÉQL ENT ?

f 5

Oui.

Oui.

Oui.

Assez
fréquent.

Oui.
(Filles.)

Peu.
(Garçons. )

Très rare.

QUEL DEVRA IT-ETRE
l ’Àge

d’admission an travail 
pour les

garçons.

6

16

1 6

1 6

1 6

16

1 6

filles.

7

18

1 8

1 8

1 8

1 8

1 8

1 8

1 8

1 8

1 8

MOTIFS DE L’AVIS

e t

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.

8

Baisons de moralité.

Forcé de supporter les veil
lées.

Raisons de moralité.

Raisons de moralité.

Raisons de moralité et, en cer
tains cas, trop longue jour
née : jusqu’à minuit.
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FAUT-IL PRÉVOIR
DUS DEROGATIONS 

a u x  l im i te s

fixées colonnes 6 et 7 

pour les

«
CONDITIONS OKNÉHALKS

ÂGE D’ADMISSION
des t

ENFANTS OCCUPÉS 
sous

la surveillance immédiate 
des parents.

' ! V  i

OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS :

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

.
i

Garçons. Filles.
D’ORDRE.’

9 10 1 1 12 1 - 3 l5

i ans. ans.

Non. Non. Colonnes g et 10 : Même dans l’établissement tenu par leurs parents . 
les enfants peuvent se corrompre.

121

Non. Non. î ! |
1 2 2

! 123

Non. Colonnes g et 10  : Les dérogations détruiraient tout l’effet de la me
sure.

124

Non. «Nous n'admettons aucune dérogation. Lorsque les enfants travaillent 
sous la surveillance des parents, qui sont propriétaires ou tenan
ciers de l’établissement, nous trouvons de grosses difficultés à la 
réglementation pour eux ; nous demandons, dans ce cas, l’interdic
tion de leur présence dans le lieu ouvert au public après g heures 
du soir». Viser dans la réglementation les enfants qui vendent des 
bonbons dans les cafés. Surveiller efficacement les maisons mal 
famées, 

i

125

(Note.) ( Note. ) Colonnes 11 et i3 : La règle n’est pas applicable dans ce cas. ; 126

Non. Non. 127

.
' * 1 ..............

1

Oui. Oui.
1

Aux restaurants seulement. jAucuno 
1 limite.

Aucune
■limite. ■. 1

128

I ■ : :l.

129

Non. Non.

Non.

( Note. ) (Note.)

1

1

, 18

Colonnes 12 et t3 : Dans ce cas, une dérogation peut être admise.

Colonne 13 : Il est désirable que les parents ne confient, à aucun 
moment do 1a journée et surtout de la nuit, le service exclusive
ment à leurs jeunes filles.

130

131

Non.

«
i

132: 1Non.

i i 1 1

’ ■
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EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAIT-ÊTRE
NUMÉ- NOM DE L’ IN ST IT U T IO N DES ENFANTS CET L’ÂGE MOTIFS DE L’AVIS

ROS ou
de

moins de 16 ans. EMPLOI
d’admission au travail 

pour les et

D’ORDRE. DE L ’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.

* 2 3 d 5 6 7 8

ans. ans.

133 Oui. Oui. 16 2 0 Raisons de moralité pour les 
jeunes filles.

131 ( Note. ) ( Note. )

n i .  --  S Y N D IC A T S  I ’ROFES

135 A i n .  — Syndicat des cafetiers , hôteliers, restaura
teurs d’Oyonnax.

Non. Non. 16 18

136 A i s n e .  — Chambre syndicale des cafetiers , hôte
liers, restaurateurs de Laon.

Oui. Oni. Non- 
( Filles. )

13 15 Le garçon doit commencer jeune; 
pour la jeune fille, on peut 
admettre l’âge légal du ma
riage.

137 A l l i e r .  — Chambre syndicale des hôteliers, restau
rateurs , limonadiers et débitants de boissons de 
Moulins.

Oui. Oui. Non. 16 18 Raisons de moralité pour les gar
çons comme pour les jeunes 
filles.

138 Oui. Non. 14 16

*

139 A l p e s  [ H a u t e s - ) .  — Syndicat des cafés, hôtels et 
restaurants de Gap.

Non. Non.

140 Chambre syndicale des limonadiers, restaurateurs et 
maîtres d’hôtels d’Emhtun.

Oui. Oui. Oui. 16 18

141 A l p e s - M a r i t i m e s .  — Chambre syndicale des patrons 
restaurateurs, limonadiers et bars de Nice.

Nou. 13
la sortie de l’école pour pré
venir les dangers de l’oisi
ve té.

142 Association syndicale des hôtels de Cannes.............. Le projet remplace les risques 
du travail par ceux autrement 
graves de l’oisiveté.

limite. limite.

143 Syndical des hôteliers de Menton............................. Oui. Non. 15 18 A 15 ans, les garçons peuvent 
se défendre , tandis que pour 
les filles'j il faut 18 ans.

144 B o u c h c s - d u - J l h u n e . — Chambre syndicale des débi
tants de boissons de Marseille.

Oui Oui. Non. i 14 16 Un àgo plus élevé empêcherait 
le recrutement de bons em
ployés.
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS des

NUMÉ-
CONDITIONS GÉNÉRALES

ENFANTS OCCUPES
sous

lixecs colonnes b et 7 la surveillance immédiate
pour les des parents. OBSERVATIONS. ROS

filles.

DES DÉROGATIONS.

D’ORDRE.garçons. Garçons. Filles.

9 10 1 I 12 i3 10

ans. ans.

Colonnes 6 et 7 : Il convient de laisser les parents libres de placer 
les enfants où bon leur semble.

SIONNELS DE PATRONS.
%

Colonnes 3 et 4 "• «Il est évident que dans quelques établissements 
dont le chef est chargé de famille, les enfants se rendent utiles

135

dans la mesure de leur possible et que le chef de famille n’exige 
jamais un travail au-dessus de leurs forces, au contraire. J ’ai même
remarqué que dans ces établissements la clientèle est absolument 
respectueuse de ses jeunes serviteurs». Agir énergiquement contre 
les établissements qui ne sont que des maisons clandestines.

Oui. Oui Dans toutes les circonstances Aucune Aucune Colonne 7 : Les jeunes filles de i5 ans ne doivent être admises que 136
exceptionnelles. limite. limite. dans lee établissements d’une honorabilité incontestable.

Oui. Oui. Jours île fête et d'affluence ( Note. ) (Noti.) Colonne 6 : Dans les cafés, les petits chasseurs doivent faire trop 
souvent, pour les clients , des courses dont les effets sont pernicieux

137
seulement.

pour ces enfants. II.faudrait aller jusqu’à 18 ans pour les garçons 
dans les concerts, casinos, maisons de jeux. — Colonnes n  et i3 : 
On peut se demander s’il ne faudrait pas appliquer la même limite 
aux enfants occupés chez leurs parents : «combien spéculent sur la

Non. Non.

jeunesse et la fraîcheur de leurs filles pour attirer le chaland».

138

139Il n’est employé que des jeunes gens de 18 à ao ans. Les enfants
au-dessous de 16  ans ne sont occupés , par exception, que chez leurs 
parents.

Oui. Oui. 140 <
limite. limite.

141
limite. limite.

«La loi du a novembre 1 8 9a modifiée par la loi du 3o mars 1 9 0 0 , 
le décret du i3 mai 1 8 93 , nous paraissent constituer une réglcmcn-

142

talion sullisantc pour la protection des enfants et des mineurs. »

Non. Colonnes 9 et io : «En dessous des âges indiqués, je ne vois pas 
qu'il y ait lieu à des dérogations».

143

(Note. ) ( Note. ) Colonnes 9 et 10 : Nous ne croyons pas voir de dérogations, mais 144
limite. limite. c’est aux organes d'application à prévoir certaines tolérances qui 

peuvent s’imposer scion les circonstances.

o



NUMÉ

ROS

NOM DE L’ IN STITU T IO N  

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

QUEL DEVRAIT-ÈTRE
L’AGE

d’admission au travail 
pour les

D’ORDRE.

1

DE L’ASSOCIATION, 

a

Garçons.

3

Filles.

4

FRÉQUENT ?

5

garçons.

6

filles.

7

145 Syndicat des limonadiers et restaurateurs d’Arles.. . Oui. Oui. Non.

sns.

14 et 15

ans.

18 et 21

146 C a l v a d o s . — Syndicat des débitants de boisssons de Oui. Oui. Non. 13 à 14 13 à 14

147

Vire.

Syndicat du commerce en gros des boissons de Vire. Oui. Oui. Non. Contre. Contre.

148 C h a r e n t e . — Association syndicale des hôteliers, Oui. Oui. Non. 1 5 18

149

limonadiers et restaurateurs de Cognac.

C h a r e n t e - I n f é r i e u r e . — Syndicat des hôteliers de Oui. Non. 13 13

150

Rovan.

C ô t e - d ’O r . —  Syndicat des cafetiers , hôteliers , res- Oui. Non. Non. 16 16

151

taurateurs de Dijon.

Syndicat des limonadiers de Ëeaune......................... Oui. Oui. (Note). 13 13

152 C r e u s e . — Syndicat du commerce des boissons de la Non. Non. 13 1 5

153

Creuse.

D o u b s .  —  Union syndicale des limonadiers, hôte- Oui ! Non. 13 à 15 18

154

liers et restaurateurs de Besançon.

E u r e .  — Syndicat du commerce des boissons de Oui. Non. 13 16

155

Louviers.

Syndicat des boissons du canton de Pacy-sur-Eure. Oui. Oui. Non. . . ( Note). (Note),

150 Syndicat du commerce des boissons de Ruglcs.........

1 \

Oui. ,1 Oui.
J

!

1 Non. 16 18

55

MOTIFS DE L’AVIS

et

CONSÉQUENCES À PREVOIR.

8

Baisons de moralité pour les 
jeunes filles.

La surveillance îles enfants oc
cupés est facile par les parents 
ou les patrons.

Le projet est inutile; il serait 
funeste aux familles ouvrières 
et aux enfants.

L'apprentissage, surtout à la 
cuisine, exige cet âge.

Nécessité du recrutement.
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FAUT-IL PRÉVOIR
D E S DÉRO G ATIO NS 

aux l i m i t e s

fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

EN FA N TS O CC U PÉ S 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

garçons. filles.

D E S D É R O G A T IO N S .

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

9 10 1 l 12 i3 l5

ans. ans.

Non. Non. 12 et 13 16 et 19 Colonnes 6 et 7 : Dans les hôtels, restaurants, auberges, garçons, 
14 ans et filles, 18 ans; dans les débits, brasseries, casinos, 
maisons de jeux : garçons, i5 ans et filles, 21 ans. — Colonnes 9 
et 10 : Si les dérogations étaient admises, elles finiraient par dé
truire la règle.

145

Colonnes 6 et 8 : Les enfants peuvent être employés, à condition, 
bien entendu, que les tenanciers présentent toutes garanties de pro
bité et moralité.

14G

•

147

Oui. Les jeunes gens vivent en général en famille , à la même table que 
les patrons.

i i s

149Colonnes 12 et i3 : Les parents doivent être seuls juges.
limite. limite.

13 13 150

Oui. Oui. Emploi sous la direction des 
parents.

Aucune
limit

Aucune
limite.

Colonne 5 : «Peu fréquent pour le service de la clientèle. Usité da
vantage comme apprentis ou aides pour les courses ou les net
toyages». — Colonnes 12 et i3 : Emploi à n’importe quel âge.

151

Oui. Oui. 13 14 et 15 Colonne 7 : Seulement dans les maisons très sérieuses. Il y a des 152
maisons très bien tenues et d’autres qui déshonorent la corporation.

Oui. Oui. 13 13 Colonnes 6 et 8 : L’Union syndicale propose : chasseurs, i3 ans; 153
plongeurs, i4 ans; garçons de café ou restaurant, i5 ans. Pour 
les jeunes filles, «l'âge minimum de 18 ans doit être impose».

Aucune
limite.

154
........../ '............. limite.

IG 18 Colonnes 6 et 7 : «En raison des propos souvent obscènes et de la ,155
» moralité qui existent dans certains établissements, l’âge do 16 ans, 

pour les garçons, et de 18 ans, pour les filles, ne me paraît pas 
assez élevé. Il vaudrait mieux employer des personnes majeures». 
— Colonnes 12 et i3 : Avant 16 et 18 ans si ces enfants ne doivent 
pas être devant la clientèle.

Oui. Oui.
I5G

du maire.

6.



,\U ME- NOM DE L’IN ST IT U T IO N
EMPLOIE-T-ON

DES ENFANTS CET
QUEL DEVRA IT-ÊTRE

L’ACE MOTIFS DE L’AVIS _

HOS ou
d

moins d
e

16 ans. EMPLOI d'admission au travail 
pour les et

d ’o r d r e . DK L*ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.

1 a 3 4 5 6 7 8

............. ......... ans. ans.

157 E u r e - e t - L o i r .  —  Syndicat des débitants de boissons Oui. Oui. Non. 13 15
d’Eure-et-Loir.

*

158 F i n i s t è r e .  — Syndicat des hôteliers du Finistère. . . Oui. Oui. 14 18

159 G a r d .  — Syndicat des limonadiers, restaurateurs et 
hôteliers d’AIais.

Oui. Non. Non. 18 18 Pour préserver la santé des gar
çons et la moralité des jeunes 
filles.

160 10 18
la ville de Toulouse.

161 G i r o n d e .  —  Syndicat des marchands de vins en 
détail de Bordeaux.

Oui. Non. Rare 16 18 Assurer le développement phy
sique et moral des jeunes 
gens.

162 I l l c - c l - X H a i n e .  —  Chambre syndicale des débitants 
de boissons de Bennes.

Oui. Non. ........... 13 13 Reculer cet âge serait compro
mettre le recrutement et l’ap
prentissage.

163 Chambre syndicale des débitants , hôteliers, restau- Oui. Oui. 16 16 L’àgc de i3 ans pour les llllcs 
est certainement trop jeune.rateurs de Fougères.

164 I n d r e .  — Chambre syndicale des cafetiers, hôteliers 
et d ébitants de boissons de Châleauroux.

Oui. Oui. (Noie). ( Note ).

165 I s è r e . —  Chambre syndicale des limonadiers, res
taurateurs et hôteliers de Grenoble.

Oui. Oui. 13 18 Apprentissage ( garçons ) ; mora- 
ralitc ( filles ).

•

166 Très peu 
frequent.

167 Oui. Non. Oui. 16
hôteliers de Saint-Etienne et de la Loire. ■i

lôS L  o i r c - 1n f é r i é  a  r e . — Association syndicale des cafetiers 
et débitants de Nantes.

Non.
limite. limite. lanco continuelle des patrons.



faut-il prévoir
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

AGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPES 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

frarcon-'.

9

filles.

1 0

DES DÉROGATIONS. 

11

Garçons.

1 2

Filles.

i3 i 4

D’OItDRE.

i 5

ans. ans.

157

(Note). ( Note ) . Les jeunes gens ne sont que très rarement en contact avec les clients. 158

t

La lionne tenue et la surveillance constante sont un sur garant de 
la bonne conduite. — Colonnes 1 a et i 3  : La règle ne doit pas 
s’appliquer dans ce cas.

Non. Non. 18 On ne saurait être trop sérieux sur ce point. «Une très grande majo- 159
rite de jeunes gens impropres au service militaire sont garçons de 
café. Pour les jeunes filles, c’est la mort ou la prostitution, ce 
qui est tout comme».

Colonnes 6  et 7 : Le syndicat est d’avis que le vœu présenté au 160

Pour les enfants occupés 
chez leurs parents seule
ment.

Conseil supérieur du travail soit adopté «dans toute sa teneur».

101

Nous demandons le maintien du s t a t u  q u o . 162

103

Non. Non. Dans la région, 16 et 18 ans est l’âge que peuvent avoir les em- 16i
ployes en général.

Colonne 8  : Les jeunes gens (chasseurs, officiers, plongeurs) em- 165
plovés dès l’âge de i3 ans, sont sous la surveillance des chois de 
maison.

16G

' /

Emploi chez les parents. 13 13 «Lorsque les enfants sont chez des patrons, ils sont toujours sous la 
surveillance de ceux-ci , et nous estimons qu’un cnlant qui quitte 
l’école a tout avantage à  se mettre immédiatement ou travail plutôt 
que de courir les rues. »

1 0 7

Colonnes 6  et 8  : «Nous ne parlons que des établissements honorables 168
et qui se respectent ; pour les autres , nous les réprouvons com
plètement et laissons le soin à la police d’agir.
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NUMÉ

ROS

NOM DE L’ IN STITU T IO N

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16  ans.

CET

EMPLOI

QUEL DEVRA 1T-ÈTRE
L ’AGE

d’admission au travail
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

faut-il prévoir
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

1

DE L ’ASSOCIATION. 

3

Garçons.

3

Filles.

4

FRÉQUENT ?

5

garçons.

6

filles.

7

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. ; 

8

garçons.

9

filles.

1 0

DES DÉROGATIONS. 

1 1

Garçons.

13

Filles.

i3 i4

D’ORDRE.

i 5

ans. ans. ans. ans.

169 Syndicat des hôteliers et restaurateurs de Nantes.. . . Oui. Non. 16 18 Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

15 169

170 Oui. Oui. Contre toute réglementation; l'état actuel n’olfre pas d’inconvénients. 170
rcstuurateurs d’Orléans et du Loiret. *

171 Oui. Oui. Oui. 13 et 12 18 Pour les garçons, aucun incon
vénient et beaucoup d’avw 
tages ; pour les filles, raison 
morales.

171
liers et débitants de Vendôme. strictement où la jeune 

fille est employée chez ses 
parents.

172 Oui. Oui. Oui. 13 18 Pour les jeunes filles qui ne sont pas employées au service de la 172
diers, débitants, restaurateurs et hôteliers de 
Maine-et-Loire.

clientèle, on peut admettre l’âge de 16 ans.

173 16 18 Aucune
— 173

ville. limite. limite.

174 M a r n e .  — Fédération de la Champagne des syndicats 
d’hôteliers , restaurateurs , limonadiers . débitants 
de boissons à Châlons-sur-Marne.

Oui. Non. Oui. 14 15 et 18 Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aurmne Colonne 6 : A condition que l’instruction obligatoire soit donnée 174
limite. limite. jusqu’à i4 ans. — Colonne 7 : i5 ans pour les services de 1 office , 

de la cuisine, de la cafeterie, de la lingerie; 18 ans dans les 
salles de cafés . restaurants, hôtels , etc.

175 M e u s e . — Syndicat des débitants, restaurateurs et 
hôteliers de Verdun.

Non. Non. 16 18 Non. Non. Aucune 175
limite. limite.

176 Oui. Oui. Oui (garçons). 
Non ( fiiles ).

13 à 15 15 Jours de fêles.
/

Aucune De i3 à i5 ans, les filles pourraient aider la patronne aux travaux 176
la Nièvre. limite. limite. du ménage et aussi prêter la main les jours de grande vente.

177 Oui. Non. Non. 13 18 Fêtes, saisons d’été (deux 
mois au plus ).

Aucune 177
Lille. limite. limite.

178 Syndicat professionnel des cabaretiers et débitants 
de boissons de Lille et sa banlieue.

Oui. Oui. Non
(à la ville). 

Oui
( à lu cump. ).

18 21 «Un grand nombre , un trop grand nombre même do gens peu recom
mandables s’emparent de notre profession pour exercer à l’abri de 
celle-ci un commerce inavouable (celui de la prostitution); ces 
tenanciers, desquels nous nous désolidarisons très énergiquement, 
emploient souvent des jeunes filles au-dessous de ai ans, soi-disant 
comme servantes, mais qui, en réalité, sont bientôt livrées à la 
prostitution par ceux-là mêmes qui les ont engagées. Le Conseil 
des prud’hommes de Lille a eu dernièrement à juger un procès de 
ce genre. Nous demandons instamment nu Conseil supérieur du 
travail d’empêcher, par une proposition de loi, une exploitation 
aussi éhontée de la femme qui nuit à la bonne considération de 
l'immense majorité honnête du commerce en détail des boissons.»

178
limite. limite.

s

179 Syndicat des propriétaires d’hôtel» de Lille........... Oui. Non. Non. 13 18 ' Aucune 179

mois au plus ). • limite. limite.

180 Syndicat professionnel des cabaretiers et débitants 
de boissons d’Hcllemines-Lille.

Oui. Oui. Oui. ' Aucuno Colonnes \  et 5 : A midi, les enfants aident lenrs parents pondant 180

1

limite.

1

limite. ao minutes à servir la clientèle dés usines. Familles nombreuses 
et gênées i contre toute réglementation.
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NUMÉ-

’ nos

NOM DE L’IN ST IT U T IO N

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

d e

moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

QUEL DEVRAIT-ÊTRE
L’AGE

d’admission au travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS 

a u x  l im i t e s

fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
so u s

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

D’ORDRE. DE L’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

CONSÉQUENCES À PREVOIR.
garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

Ê a 3 4 5 6 7 8 9 10 I I 12 i3 14 10

ans. ans. ans.* ans.

181 13 21 Oui. Pour les filles occupées chez 
leurs parents.

181

182 O i s e . — Syndicat des limonadiers, hôteliers, res- Oui. Oui. 13 13 On peut admettre l’âge de i3 ans sans inconvénient, mais en cas 182

183

laurateurs et débitants de Compiègne.

P a s - d c  C a l a i s .  — Union syndicale des cafetiers, 
restaurateurs et débitants de boissons de Boulogne- 
sur-iner.

Non.

d’abus le patron doit être poursuivi.

183Non. 10 18
*

184
a

Oui. Oui. Oui (garçons). 
Non (filles).

13 18 Les garçons peuvent être chi 
seurs et coursiers.

Non. Non. Au-dessous lS'i
d e

l3 ans.
de

i3 ans.

185 Oui. , Oui. Plus
ou moins.

13 13 185

P u y - d e - D ô m e .  — Syndicat des hôteliers de la Bour- 
boule , et V A u b e r g e ,  association régionale des hôte
liers du Centre-Auvergne.

11 faut admettre l’âge de i3«w 
si l’on veut éviter l’accrouse- 
ment de la main-d’œuvre étran
gère.

•

Colonne 2 : Réponse seulement pour l’hôtellerie où la situation diffère 
«le celle des casinos, cafés , maisons de jeux, etc. — Colonne 6  : 
Les jeunes Suisses, Italiens et Allemands font uno concurrence 
redoutable aux jeunes Français. Nous avons leplus grand intérêt 
économique à faciliter l’accès de jeunes gens de plus en plus nom
breux.

186186 Oui. Non. Oui. 13

187 Syndicat des villas et pensions de famille de La 
Bourboule.

Oui. Oui.

\

Oui. 13 16 II y aurait moins de dévergon
dage. C’est une plaie dangÇ- 
reuse pour la morale et 1* 
société.

Oui. Oui. ( Note. ) ( Note. ) Colonnes 6 et 7 : L'âge de 17 ans (garçons) et 20 ans (filles) devrait 1 8 7  j
être choisi de préférence. Pour le personnel étranger, l’âge devrait 
être 18 ans (garçons) et 2 0  ans (filles). — Colonnes 9  et 10  : 
Pour les chasseurs. i4 ans. — Colonnes 12 et i3 : Dans ce cas, 
l ’âge peut être abaissé, sauf pour les débits, cafés et concerts.

188188 P y r é n é e s  ( B a s s e s -). — Syndicat des limonadiers de 
Pau.

Oui. Non. 13 Interdire le travail avant 16 ans, 
c’est exposer les enfants a 
courir les rues.

Non. 189189 P y r é n é e s - O r i e n t a l e s .  — Union syndicale des limona
diers et débitants des Pyrénees-Orientales.

Oui. Non.

190 l l h i n  ( H a u t - ) .  — Syndicat des limonadiers ma!trcs- 
d’hôiels, restaurateurs de Belfort.

Non. Non. 16 18 Il faudra bien préciser les em
plois au servico de la clien
tèle.

Oui. Oui. Jours de fêles déterminés Ancune Aucune 190

191 Non. Oui. Oui.

par le maire.

Pour les restaurants, pen
sions et hôtels d’une hono
rabilité incontestable.

limite. limite.

Il v aurait à distinguer entre les établissements qui emploient des 
jeunes filles à servir leurs clients et ceu\ qui les destinent à servir 
à leurs clients. Il est malheureusement trop vrai que certains tenan
ciers , peu scrupuleux , abusent de leurs employés en les livrant en 
pâture à leurs clients. Il y a cependant un abîme entre ces débits 
sons nom et l’établissement respectable qui forme heureusement la 
majorité.

191I l h ô n e .  — Syndicat des cal et’ers, hôteliers, restau
rateurs de Givors.

Oui. Oui. Les parents ont besoin do la,re 
travailler leurs enfants.

14 15

•

192192 .Saône ( H a u t e - ) .  — Union syndicale des limonadiers, 
débitants, restaurateurs, maîtres d'hôtels de Gray.

Oui. Oui. Oui,
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRA 1T-ETRE des

NUMÉ-
.MM K- NOM DE L’ IN ST IT U T IO N DES ENFANTS CET L’AGE MOTIFS DE L’AVIS

CONDITIONS GÉNÉRALES

DES DÉROGATIONS.

ENFANTS OCCUPES

ROS OU

de |
moins de 16 ans.

EVITLOI

est-il

d-admission au travail
pour les et

fixées colon 
pour

nés 6  et 7 

les
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS. ROS

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR.
D’ORDRE.

D’ORDRE. DE L’ASSOCIATION.
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles. garçons. filles. Garçons. Filles.

i a 3 i  • b 6 7 8 9 ÎO ' 1 ra i3 i4 l5

193 S a ô n e - e t - L o i r e .  — Syndicat des limonadiers et hôte- Oui. Oui. Non. 16 18 Tour les filles, aucune réserve. Oui. Oui. Fêtes , foires , marchés , ban- Aucun. Aucun. 193

liers de Mâcon. Tour les garçons, on pourrait 
admettre i3 ans pour les «olli-
ciers » et les «chasseurs».

194 Syndicat des cafetiers de Montceau-Ies-Mines........... Oui.
(Filles.)

18 Tarcc que, malgré les lois, les 
enfants font toujours plus de 
îo heures.

16 IS Le contact avec la clientèle est beaucoup plus nuisible qu’on ne le 194

»
pense. *— Colonnes 12 et i3 : La mesure doit être prise parce que 
les parents ne sont pas constamment présents pour caerccr assez de 
surveillance.

195 S a r t h c .  — Union syndicale des limonadiers , hôte- 
tcliers, aubergistes du Mans.

Non. Non. 16 Dans les cafés, bars et débits, 
l’emploi des filles et tl«

Non. Non. Interdiction. Colonne l3 : Même dans ce cas, «lions sommes absolument adversaires 195
île l’emploi des jeunes filles».

femmes devrait être interdit.

190 16

13

18 196

S a v o i e .  —  Syndicat des hôteliers d’Aix^es-Bains et 
Association des hôteliers des Alpes.

Oui. Oui. Non. La protection, les soins et le 
confort qu'offre notre indus
trie ne peuvent qu’être favo
rables à ces enfants.

Colonnes 6 et 8  : On peut admettre les enfants à i3 ans dans les 197
hôtels, pensions et restaurants. Cette limite ne pourrait, sans 
danger, s’appliquer aux enfants occupés dans les bars, cafés, 
théâtres, auberges, cafés-concerts, brasseries. Pour certains de ces
établissements, il v aurait encore «langer à ifi ans (garçons) et 
18 ans ( filles ).

198 Syndicat des limonadiers et restaurateurs d’Aix-lcs 
Bains.

Oui. Très rare. 16 18 198

199 S a v o i e  ( l i a n t e -). — Syndicat des débitants de bois- Oui. Oui. Oui. 16 16 i 8 ans serait une gène et une 
charge pour les petits com-

Non. Non. Aucune I,c recrutement du personnel devient de plus en plus difficile dans 199
sons d’Annecy. limite. limite. notre pays.

' merces.

2 0 0 Association des débitants de boissons de Cliamonix. Non.
! i® 17 Il ne faut pas, pour raisons de 

moralité , employer les en-
Oui. 2 0 0

i» mais pour quelques jours »
fanls trop jeunes. seulement.

2 01 Syndicat des débitants de boissons de Thonon......... Non. 16 18 Oui. Oui. Emploi sons la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

2 0 1
limite.

.

2 0 2 S e i n e .  — Fédération des commercants détaillants de Oui. Non. 13 13 2 0 2
France. besoin de gagner. •

203 Union syndicale des débitants de vins liquoristes de Oui. Oui. Non. 13 18 Apprentissage ( garçons ) ........ Non. Non. Colonne 7 : Tour Taris : «il en est autrement dans les campagnes 
où le service en général est fait par des jeunes filles que l’on

203
Taris et banlieue.

trouve difficilement déjà». Tas de dérogation, même pour l’emploi
d’enfants par leurs parents.

204 Union philanthropique des limonadiers cl restaura
teurs de Taris.

Oui. Oui. Oui. 10 18 Oui. Oui. Tour les enfants occupés 
chez leurs parents.

204
( Garçons. ) 

Non. 
(Filles.) t

i

%
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NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

NOM DE L* IN S T IT U T IO N

ou

DE L’ASSOCIATION, 

a

EMPLO
DES E

d
innins de

Garçons.

3

IE-T-ON
NEANTS

e
l 6 ans. 

Filles.

4

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

. 5

QUEL DEV
L’i

d’admission
pou

garçons.

6

RAIT-ÊTRE
GE

au travail 
les

filles.

7

MOTIFS DE L’AVIS 

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

ans. ans.

205 Oui. Oui. Oui. 16 18

206 S e i n c - I n / e r i e n r e .  — Syndicat des hôteliers, res'.au- Oui. Non. N*n. 16 18
ratcurs et limonadiers du Havre.

207 S c î n e - c t - M a r n c .  — Syndicat des débitants do Cou- Non. Non. 16 16 I 6 ans est un âge raisonnable..
loiuinicrs.

208 Non. Non. 16 18
* tauratcurs de La Ferté-sous-Jouarrc.

209 S c i n c - e t - O i s c . —  Chambre syndicale des débitants de Oui. Non. Non. 13 18 Pour les garçons , aucun incon-
boissons de Versailles. vénient ; pour les filles , grand

danger moral avant 18 ans.

Oui. 16 18

2*1 T a r n - c t - G a r o n n c .  — Syndicat des limonadiers et Oui. Non. 16 18
hôteliers de Montauban.

2 1 2 V a r .  — Syndicat des débitants de boissons do Tou- Oui. Oui. Oui. 16 18
Ion.

213 V o s  j e t , —  Syndicat des hôteliers, cafetiers et res- Non. Non. Non. 16 18
tauratcurs du canton d'Epinal.

214 Syndicat des hôteliers, restaurateurs et cafetiers de Oui. Non. Non. 16 18
Gérardmer.

215 Y o n n e .  —  Syndicat des limonadiers d’Auxerre....... Oui. Oui. Oui. 16 18

0
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS 

aux l im ite s

fixées co lo n n es 6 e t  7 

p o u r  les

CONDITIONS GÉNÉRALES

DES DÉROGATIONS.

I 1

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la  s u rv e illa n c e  im m é d ia te  
d es  p a r e n ts . OBSERVATIONS.

i 4

NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

i 5

garçons.

9

fille s .

1 0

G arçons.

l a

F il le s

i 3

ans. ans.

O u i. C o lo n n e s  fi p t 7  : Aux .co m m erces  v i s é s ,  i l  f a u d ra i t  a jo u te r  les  a p p a r- 2 0 5
occupes chez le u rs  p a r e n ts to m e n ts  e t  m a iso n s  m e u b lé s , le  co m m erce  des fleu rs  e t  autre.s f r i -
se u le m e n t. v o li té s  s u r  la v o ie  p u b l iq u e . C o m m e co n sé q u e n c e  d e  la m e su re  ,

il  f a u d ra it  o rg a n ise r  l ’a p p re n tis sa g e .

2 0 G

13 1 3 C o lo n n e  6 : De i 3  à 1 6  a n s ,  l ’e n fa n t p e u t  fa ire  son a p p re n tis sa g e 20 7
( C aisse . ) ( C aisse. ) à la c u is in e  ou  à l ’office.

1 5 15
( S a lle . ) ( S a lle . )

2 0 8

O u i. O u i. P a s  «le d é ro g a tio n s  p o u r  les A ucune A ucune 2 0 9
filles  d e  m o in s  de 1 6  an s . l im ite . l im ite .

O u i. N on. E m p lo i  de je u n e s  g e n s  com m e (N o te . ) ( N o te .) C o lo n n e s  l a  e t  i 3  : D es d é ro g a tio n s  de c e lte  n a tu re  s e ra ien t in u t i l e s 2 1 0
• ch a sseu rs» . « ca r ce n ’e s t  q u e  d a n s  les ca m p ag n es  q u e  les  e n fa n ts  so n t o cc u p és

a u  serv ice d e  la c l i e n t è le ,  e t  en  de ra re s  occasions* .

( N ote ) 2 1 1

•
p a r e n ts  q u i t ie n n e n t  u n  ca fé -c o n c e rt, ca s in o  ou m aison  de j e u x .

2 1 2

2 1 3

(N o te .  ) ( N o te . ) C o lo n n e s  i a - i 3 :  D ans ce c a s ,  le s  e n fa n ts  p e u v e n t t r a v a i l le r  p lu s 2 1 4
je u n e s .

2 1 5
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NUMÉ

ROS

NOM DE L’IN ST IT U T IO N  

ou

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

de

moins «1e | 6> ans.

CET

EMPLOI

est-il

QUEL DEVRAIT-ÈTRE
L’ÂGE

d’adm ission au travail

pour les

MOTIFS DE L’AVIS

et

FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS

aux limites
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. « OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

D’ORDRE. DE L’ASSOCIATION-
Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. filles.

CONSÉQUENCES À PREVOIR.

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.

•
D'ORDRE.

* a 3 4 5 6 7 8 9 10 1 1 1 2 i3 i4 1 5

ans. ans. ans. ans.

IV. -  S Y N D I C A T S  P R O F E S S I O N N E L S D ’E M P L O Y É S .

216 A l p c t - M a r i t i m e s .  — SynJicat général et interna
tional «les employés de cafés , hôtels , restaurants
«le Nice.

Oui. Non. i« 18 Oui.
(13 ans.)

Oui.
(15 ans.)

Supprimer les gardes de nuit 
et limiter la durée du tra
vail.

216

•

217 Oui. Oui. Oui. 16 18 II est urgent «l’interdire l’emploi 
des enfants dans les lieux de 
plaisir.

Non. 217

•218 A u d e .  — Syndicat «les cuisiniers, pâtissiers «le Car
cassonne.

Oui. Oui. 16 18 Raisons de moralité, surtout Non. Non. 218

Non. 16 18

pour les «chasseurs». limite. 

( Note. )

limite. 

(Note. ) Colonnes 12 et i3 : Les parents seuls ont le droit d’occuper les 
enfants au-dessous de l’âge fixé.

219219 B o u c h c s - d u - U h o n e .  — Syndicat indépendant des 
garçons limonadiers, restaurateurs «le Marseille.

Non. Non.

Non. Non.2 2 0 Syndicat des pâtissiers, cuisiniers, confiseurs 
d’Aix.

Oui. Oui. 16 18 Non. 2 2 0
•

2 21 G i r o n d e .  — Syndicat des cuisiniers de Bordeaux. . .

Syndicat «les garçons de cuisine et «l’office de Bor
deaux.

Oui. Oui. Oui. 16 18 Raisons de moralité pour les Nou. Non. ( Note. ) (Note.) Colonnes 12 et 13 : La règle n’est pas applicable quand l’enfant 221

2 2 2 Oui. Oui. Non. 16

garçons et surtout pour les 
jeunes filles.

travaille chez ses parents.

2 2 2

chez leurs parents seule
ment.

223 Oui. Raisons «l’apprentissage.......... Oui. On devrait prononcer la fermeture «les établissements interlopes. 223
«le 13 ans. chez leurs parents.

224 L o i r c - l n f 'c r i c u r c .  — Chambre syndicale des artistes 
musiciens de Nantes.

Non. Non. 16 18 - Des enfants ne sont pas employés , les éludes musicales constituent 
le plus grand obstacle. En cas d’exception, nous admettons la 
limite de 16 et 18  ans.

224

225 Non. Non. 13 18 Raisons d’apprentissage pour les 13 18 225
garçons.

22G M e u r t  h c - c l - M o s j l l c .  — Chambre syndicale des ou
vriers cuisiniers et pâtissiers «le la région de 
l’Est, à Nancy.

Oui. Oui.
•

(Note.) Oui. Oui. Colonnes 6 et 7  : 11 y a lieu de fixer l’âge au-dessus de l3 ans pour 
les garçons. Beaucoup peuvent travailler à »3 ans, mais certains 
ne le peuvent pas encore. Ces derniers doivent être protèges. — 
Colonne 12 : Dans ce cas, ils peuvent travailler.

226 ’
fréquent.

Oui. 18 (Note).................................. J 2 2 72 2 7 P y r é n é e s  ( B a s s e s - ) .  — Syndicat «les garçons restau
rateurs et limonadiers de Pau.

Oui. 13

1

Colonne 8 : Les garçons sont trop âgés cl manquent de «souplesse» 
à 16 ans; jusqu’à 18 ans les filles doivent servir dans les maisons 
bourgeoises. Spécialement pour les garçons : «qu’un règlement 
empêche de les surmener par ut» service dur et trop long; qn il 
en soit de même pour le* enfants travaillant sons la direction de 
leurs parents».



EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAIT-ÊTRE
NUMÉ- NOM DE L 'IN S T IT U T IO N DES ENFANTS. CET L’ACE MOTIFS DE L’AVIS

EMPLOI
ROS OU moins de 16 ans. pour les et

DE L’ASSOCIATION. CONSÉQUENCES À PREVOIR.
Garçons. Filles. garçons. filles.

i a 3 4 5 6 7 8

ans. ans.

228 16 21
nadiers, restaurateurs de Lyon.

*

229 Union syndicale des employés limonadiers, restau- Oui. Oui. Oui. 18 21 Raisons de santé et de mo-
rateurs, bars et hôtels de Lyon. ralité. — Les patrons trou-

veront aisément des era-
plovés parmi les nombres!
chômeurs.

230 S e i n e .  — Syndicat des artistes dramatiques............. Oui. Oui. Non. ( Note. ) (Note. )

231 Chambre syndicale des artistes musiciens de Paris. Oui. Oui. Oui. 16 18 Protection de l’enlance............

232 Association professionnelle des artistes musiciens de Oui. Oui. Oui. 16 18

France.

233 Union fraternelle et syndicale des cuisiniers de la Oui. Oui. Oui. Au-dessus L’enfant doit faire 1 ou i  ans
Seine , Paris. de 13 ans. 

16 18

d’apprentissage.

235 Union syndicale des employés d’hôtels et assimilés, Oui. Oui. Oui. 16 18 Raisons de santé et d’éducation.

236

Paris.

Non.
ris.

( Nntn. ] (Neto )

garçons navigateurs du Havre.

238 V i e n n e  ( H a u t e - ) .  — Syndicat des garçons d’hôtels, Oui. Oui. Assc-/. 16 16
limonadiers, restaurateurs île Limoges. frequent.
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS des

NUMÉ-aux limites ENFANTS OCCUPES

CONDITIONS GÉNÉRALES sous
fixées colonnes 6 et 7 la surveillance immédiate

pour les des parents. OBSERVATIONS. ROS

DES DÉROGATIONS.
D’ORDRE.

garçons. filles. Garçons. Filles.

9 10 1 I 12 i3 a i5

ans. ans.

2-28

Non. Non. ( Note. ) ( Note. ) Colonne 7 : il devrait être interdit d’occuper les femmes de tout âge 
dans les cafés et brasseries. — Colonnes 12 et i3 : 11 n’v a pas

229

230Non. Non.

à s'occuper des enfants qui travaillent chez, leurs parents.

Colonnes 3 et 4 : Les enfants au-dessous de 16 ans ne sont employés 
au théâtre que très rarement. — Colonne 6 et 7 : En ce

Non. Non.

qui concerne le théâtre, il y a lieu de maintenir la législation 
actuelle.

«Il est très fréquent d e  trouver des enfants de 7 à 9 ans sur les 
scènes de Paris. »

231

Oui. Oui. Surveillance îles parents et 
îles directeurs , répertoire

11 11 Colonne 7 : «Avec cette condition que ce soit sous la surveillance 232
des parents ou tuteur et la responsabilité des directeurs jusqu’à

dramatique. ao ans au moins.». — Colonnes 12 et l3 : «Là où les parents 
sont directeurs et a p r e s  e n q u ê t e  a d m i n i s t r a t i v e ,  on peut se dispenser

Oui. Oui. Tour les enfants employés 
cher leurs parents.

de fixer un âge minimum. »

233

Non. Non. 234

235

230

Non. Non. Colonnes 6 et 7 ; Pour les navires, qui emploient quelques jeunes 
gens de i5 et 16 ans, il convient do fixer un âge. supérieur.à

237

i3 ans.

238

8
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RÉPONSES PARVENUES AU MINISTÈRE

NUMÉ

ROS

D'ORDRE.

1

NOM DE L’IN STITU T IO N

ou

DE L’ASSOCIATION.

a

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FREQUENT ?

5

QUEL DEVRA 1T-ÊTRE
L’ÂGE

d'admission au travail
pour les

; MOTIFS DE L’AVIS 

et

r.OKSÉQLENCES À PREVOIR.

8

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

lilles.

7

\ ans. ans.

i .  — C H A M B R E S  D E  C O M M E R C E  E T  C H A M B R E S

239 A l p e s  ( H a u t e s ) .  — Chambre <le commerce de Gap.. Oui. Oui.

240 A r d e n n e s ,  — Chambre consultative des Art* et Manu- Non. Non. 16 18
factures de Givet.

241 Aveyron. — Chambre de commerce de Rodez.......... Non. Non. 16 18

2 'i2 C h a r e n t e - I n f é r i e u r e  — Chambre de commerce de la (Note). (Note).
Rochelle.

243 D o r d o g n e . — Chambre de commerce de Bergerac... 16 18

244

f

E u r e .  — Chambre de commerce d’Evreux.............. Oui. Oui. Non. 13 18

245 Chambre de commerce de Pont-Audemer................ Oui. (Note).

240 F i n i s t è r e .  — Chambre de commerce de Quimper.. . Non. Non. 16 18 Hygiène et aptitude physique..

247 I n d r e - e t - L o i r e . — Chambre de commerce de Tours.. Oui. Non. Oui. 16 et 14 18
( Chasseurs. )

248 L o i r e .  — Chambre consultative des Arts et Manu- Oui. Oui. Oui. IC 18
factures de Saint-Chamond.

249 L o i i e  ( H a u t e ) .  — Chambre «le commerce du Puy. • Non. ( Note ). (Note). Eviter l’excès de travail et le
surmenage.

250 ( Note )

251 16 18

252 M a i n e - e t - L o i r e .  — Chambre «le commerce d’Angers.. Oui. Oui Continuel. 13 18 Apprentissage pour les garçon».
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VPUÈS LE 15 VIRIL 1913.

FAUT-IL PRÉVOIR
DES DEROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
sous

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

DES DÉROGATIONS.

garçons. filles. Garçons. Filles.

9 10 1 1 1 a i3 ?4

ans. ans.

C O N S I  L T A T I V  E S  D E S  A R T S  E T  M A N U F A C T U R E S .

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des ascendants.

Aueune
limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des ascendants.

13 13

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des ascendants.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui. Jonrs de marché, de foire, 
de fête.

13 13

Oui. Oui. Emploi sous la direction des 
parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance, 
immédiate des parents.

13 ou 14 13 on 14

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Non. Non.

Colonnes 6 et 7 : 16 ans pour les garçons et 18 ans pour les filles 
dans les casinos, maisons de jeu , salles de spectacles et cafés-con
certs. — Colonne 11 : les municipalités devraient avoir le droit 
d’accorder des dérogations (par exemple les jours de fête , de foire, 
etc. ).

Colonnes 3 et l \ . — Les règlements locaux de police interdisent l’em-
filoi d’enfants de moins de 16 ans au service de la clientèle dans 
es auberges, etc.

Colonnes 6  et 7 : 16 ans et 18 ans seulement pour les jeunes gens
appelés à servir la clientèle dans les maisons de jeu, casinos, 
salles de spectacles et cafés-concerts. — Sauf ces cas la chambre 
repousse la réglementation envisagée , les parents et les autorités 
municipales suffisant à protéger l’enfance.

Colonnes 6 et 7 : 16 ans et 18 ans seulement pour les enfants ser
vant la clientèle dans les maisons de jeu , salles de spectacles et 
cafés-concerts. — Non pour ceux qui sont employés dans les éta
blissements commerciaux qui touchent à l'alipientation et aux sub
sistances : auberges, hôtels, restaurants et débits de boissons 
( nécessités du recrutement et intérêt des enfants ).

Colonne 6 : ans pour les chasseurs. — Colonne il  : sauf dans
les maisons de jeu, casinos et cafés-concerts.

Colonnes 6 et 7 : «En aucun cas le temps de travail ne de>ra dé
passer un nombre d’heures supérieur à celui fixé par lu loi. •

Colonne 5. >— Un certificat de bonne conduite est exigé tous les 
trois mois des jeunes filles engagées pour servir la clientèle (arrêté 
municipal de 1 9 0 a).

Colonnes 6 et 7 : «Les âges de 16 ans pour les garçons et 18 ans 
pour 1 ss filles me paraissent pouvoir être adoptés sans trop de diffi
cultés........ Il est permis de se demander si, en dehors de l'âge
minimum de i3 ans, il est bien nécessaire de pousser plus avant 
les règlementations. »

La chambre se rallie à l’opinion émise par la chambre de commerce 
d’Orléans (Voyc i  ci-dessus n° b " j ) .

NUMÉ

ROS 

D’ornr.E. 

j 5

239

240

241

242

243

244

245

246

247

248

249

250

251

252

8 .
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EMPLOIE-T-ON QUEL DEVRAIT-ÊTRE
NÜMÉ- NOM DE L 'IN ST IT U T IO N DES ENFANTS CET L’ÂGE MOTIFS DE L’AVIS

ROS OU

de
moins de 16 ans. EMPLOI

d’admission au travail 
pour les et

est-il

FRÉQUENT?
D'ORDRE. DE L’ASSOCIATION.

Garçons. Filles. garçons. filles.
CONSÉQUENCES À PREVOIR.

1 2 3 4 5 6 7 8

ans. ans.

253 Chambre de commerce de Cholct............................. (Note).

16

( Note ). 

18254 M a n c h e .  —  Chambre de commerce de Cherbourg.. Oui. Oui. Oui. (Garçons 
surlout. )

255 M e u r t h e - e t - M o s e l l e .  — Chambre de commerce de Oui. Oui. Oui. ( Note ). ( Note ).
Nancy.

256 N o r d .  — Chambre de commerce d’Armentièrcs....... Oni. Non. ( Note ). ( Note ).

257 Oui. Oui. Non.

258 12 12 Apprentissage et besoins des 
familles ouvrières.logne-sur-Mer.

259 Non. Non. 13 18

( Note ). 

18 et 14

260 ( Note ). 

16 et 14261 S a v o i e .  — Chambre de commerce de Chambcrv. . . . Oui. Oui.

262 S a v o i e  [ H a u t e ) .  — Chambre de commerce d’Annecy. Oui. Non. Non. (Note). (Noie).
( Chasseurs. )

263 S e i n e .  —  Chambre de commerce de Paris................ Oui. Oui. Oui. (Noie). (Note).
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCCUPÉS 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

gsrçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

1
Garçons. Fille*.

D’ORDRE.

9 10 1 1 1 a i3 i4 i5

253

•

jeu, salles de spectacles et cafés-concerts ; l’apprentissage, dans 
les autres établissements visés, commence plus tôt sans présenter les 
mêmes inconvénients et est, au contraire, avantageux pour les 
jeunes gens.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 6 et 7 : dans les établissements où ils servent la clientèle ; 
s t a t u  q u o  dans les autres.

Interdiction d’emploi au service de la clientèle dans les villes de plus 
de 5,ooo habitants (moralité). Au-dessous de cette limite aies 
inconvénients signalés disparaissent, les enfants employés même 
par les étrangers se trouvant dans des conditions morales presque 
analogues à celles des enfants employés par, ou avec, leurs propres 
parents. »

25 i 

255

Colonnes 6 et 7 : La chambre demande l’interdiction de l’emploi de 
mineurs au service de la clientèle dans les salles de spectacles et 
cafés-concerts ; — mais leur emploi devrait être autorisé dans le 
service de clientèle des hôtels, restaurants, etc. «pour tout ce qui 
n’a pas trait à la consommation des boissons spiritueuses et ne com
porte pas la présence habituelle des mineurs dans les salles où sont 
débitées les boissons. »

256

Non. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des ascendants.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 5 : Un arreté municipal oblige les débitants de boissons à 
obtenir le consentement écrit îles parents pour employer une fille 
mineure ; tous les trois mois des certificats de moralité sont exigés et 
il est défendu au personnel féminin de prendre des consommations 
avec les clients.

257

Colonnes 6 et 7  :Les enfants de 12 à 18 ans ne doivent être employés 
que pendant le jour, sans aucune dérogation. Ils ne doivent pas 
être admis à travailler dans les casinos,. cafés-concerts , etc. ; toute
fois, dans ces* établissements, les «chasseurs» pourraient être auto
risés à partir de îa ans, pendant le jour seulement.

258

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 6  et 7 . — Avec journée de 10  heures repos compris, la 
journée finissant au plus tard à dix heures du soir, pour les gar
çons jusqu'à l’âge de 16 ans; — avec journée de 10 heures, repos 
compris, la journée finissant au plus tard à 9 heures du soir, pour 
les filles jusqu’à l’âge de ao ans.

259

260 :

/
-

la clientèle dans les casinos , maisons de jeu , salles de spectacles et 
cafés-concerts ; non pour ceux qui sont employés dans les auberges, 
restaurants , salles à manger, bufFets , débits de boissons, cafés et 
toutes professions de l’alimentation ( nécessités du recrutement et 
intérêt des enfants).

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 6 : 1 6  ans pour les garçons d’hôtel, de restaurant, de café; 
14 ans pour les apprentis cuisiniers, plongeurs , employés de bu
reau, commissionnaires. — Colonne 7 : 18 ans en général; i4 ans 
pour les lingères et repasseuses.

261

262 ■
surtout pour les jeunes filles qui seraient sans occupation jusqu’à 
l ’âge légal ; il en résulterait un développement de la débauche.

, 263
à réprimer tous les abus, «repousse la législation envisagée», et 
renouvelle le vœu que la fréquentation scolaire soit prolongée 
d’une année. — Elle fait «les plus expresses réserves sur la men
tion : e t c .  qui suit l ’énuinéralion des établissements visés». (Fin 
du Ier paragraphe de la première question. )
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NUMÉ

ROS

D’OS Dr.E. 

1

NOM DE L ’ IN S T IT U T IO N

OU

. DE L’ASSOCIATION.

a

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de *
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRAIT-ÈTRE
L’ÂGE

d’admission au travail
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Fille*.

4

garçons.

6

filles.

7

ans. ans.

20 f Note ).

265 Chambre <le commerce de Corbeîl............................ Oui. Oui. Non. (Note). ( Note ) .

206 S e i n e - c t - M a r n e .  — Chambre de commerce de Melon. Oui. Oui. Oui. ( Note ). ( Note ). Nécessités de l’apprentissage...
( Surtout

campagne ).

267 S e i n e - I n f é r i e u r e .  — Chambre de commerce de Boloec. Oui. Oui. Oui. 13 13 et 18 Moralité.................................

•268 Chambre de commerce de Dieppe . ................ .. Oui. Oui. Non. 13 13 et 16 Nécessités de l’existence. —
Moralité.

269 Chambre de commerce du Havre............................. Oui. Oui. Oui. (Note ). (Note). Inconvénients de l ’oisiveté pour
les jeunes gens n’ayant pas
atteint l’âge proposé.

270 V i e n n e  [ H a u t e ) .  — Chambre de commerce de Li- Oui. Oui. Oui. (Note). (Note). Moralité.......................
moges. ( Chasseurs ).

271 ( Note ). ( Note ).

•

I I .  B O U R S E S

272 ! A r d e n n e s .  —  Bourse régionale du travail de Sedan. Oui. Oui. Oui. ........... 21 Moralité et hygiène publique..

I I I . S Y N D I C A T S  P R O F E S

273 l 'a s - d e - C a l a i * . — Syndicat des hôteliers de Boulogne- Oui. Non. Rare. 15 18 Apprentissage pour les garçons.
sur-Mer.

27'l Syndicat des hôteliers et restaurateurs de Calais... Oui. Oui. Non. 13 16
(Filles).
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
DES DÉROGATIONS 

aux lim ites

fixées colonnes 6 et 7 

pour les

des
ENFANTS OCCUPÉS NUMÉ-

CONDITIONS GÉNÉRALES SOUS

la surveillance immédiate 
des parents OBSERVATIONS. ROS

garçons. filles.

DES DÉROGATIONS.

Garçons. Filles.
D’ORDRE.

9 10 1 1 12 i3 i4 t5

ans. ans.

Adoption d’un avis conforme à celui de la chambre de commerce 
d’Orléans (Voyez ci-dessus n° 5 7 ).

264

Colonnes 6 et 7  : La chambre est opposée au principe de cette règle
mentation, les parents étant seuls juges d’apprécier si à i3 ans 
leurs enfants sont en état de travailler dans ue bonnes conditions 
physiques et morales. ■

265

Colonnes 6  et 7 : Contre toute règlementation. 260

Colonne.7 : i3 ans dans les hôtels, etc. ; 18 ans dans les casinos, etc.

Colonne 7  : 16 ans pour l’emploi dans les cafés et débits.

Colonnes 6 et 7  : La chambre émet le vœu « qu’il ne soit apporté 
aucune atteinte au droit au travail des jeunes gens et des jeunes 
employés dans les établissements faisant l’objet de l’enquête , étant 
entendu que ceux qui exploitent abusivement ou indignement ces 
jeunes travailleurs doivent être rigoureusement poursuivis».

267

268

269

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des ascendants.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonnes 6  et 7 : 16 ans et 18 ans seulement pour les enlans en 
rapport avec la clientèle dans les casinos, cafés , concerts , maisons 
de jeu, salles do spectacle. Non pas dans les auberges, hôtels, 
restaurants , salles à manger, débits de boisson, cafés et autres 
professions analogues. ( Nécessités du recrutement. )

270

Adoption d’un avis conforme à celui de la Chambre de commerce 271
d’Orléans. (Voyez ci-dessus n° 5 7 .)

DU T R A V A I L .

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 11 : Sauf quand les parents dirigent des établissements dans 
lesquels des contraventions auront être dressées pour faits de 
prostitution clandestine ou pour faits analogues.

272

SIONNELS DE PATRONS.
« (Note). ( Note ). Colonnes 12 et i3 : On peut admettre les jeunes gens avant i5 et 273

18 ans si : a) ils travaillent chez leurs parents; b) ou si leurs 
parents sont employés dans la maison. Cette dérogation ne doit pas 
s’appliquer aux cafés-concerts et maisons similaires.

1 Non.
\

274
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FAUT-IL PRÉVOIR . ÂGE D’ADMISSION
EMPLOIE-T-ON

CET
QUEL DEVRAIT-ÉTRE DES DÉROGATIONS

des
NUMÉ-

NU.MÉ- NOM DE L ’ IN STITU T IO N DES BNPANTS L'ÂGE MOTIFS DE L’AVIS aux limites CONDITIONS GÉNÉRALES sous
de

EMPLOI

est-il

fixées colonnes 6 et 7 la surveillance immédiate
ROS

ROS OD moins de 16 ans. pour les et pour les
DES DÉROGATIONS.

de» parents. OBSERVATIONS.

------—■ -----—----- -X. D'ORDRE.
D’ORDRE. DE L ’ASSOCIATION.

Garçons. Filles. FREQUENT? garçons. filles.
CONSEQUENCES À PREVOIR. garçons. filles. Garçons. Filles.

10 1 1 1 a i3 i4 l5
1 a 3 4 5 6 8

Colonnes 6 et 7 : 16 et 18 ans dans les lieux de plaisir. 275
275 P y r é n é e s  [ B a s s e s ) .  —  Syndicat des hôteliers-restau - 

rateurs de Pau et de la région.
Oui. Oui. 13 ou 14 13 ou 14 Intérêt des enfants et des fa

milles ; nécessités de l’ap-
prentissage ; bonnes condi
tions d’hygicne.

a

27 G R h ô n e .  —  Syndicat général des débitants de boissons , Oui. Oui. Aucune Aucune Colonnes 13 et i3 : Dans le premier cas porté à la colonne i l ,  il 27G
Oui. Oui. Non. IG 18 clientèle. — Emploi sous 

la surveillance directe des 
ascendants.

limite. limite. pourrait v avoir dérogation aux âges indiques aux colonnes 6 et 7 ; 
dans le second cas , il n'v aurait aucun minimum d’âge.restaurateurs et hôteliers de Lyon et de la ba n- 

lieue.

(Note). 277Colonnes 9 et 1 0  : Peut-être pourrait-on prévoir quelques déroga
tions.277 S a ô n e - e t - L o i r e . —  Syndicat des débitants de boissons 

du département de Saône-et-Loire.
Non. 16 18

278 S e i n e .  —  Chambre syndicale des débitants de vins Oui. Oui. Cas spéciaux ( enfants de fa- (Not«). (  Note j . Colonnes 6 et 7 : La Chambre syndicale considère les âges de 16 et 278 !
Oui. Oui. Oui. (Note). (Note). Intérêt des enfants et des fi- 18 ans comme trop élevés. — Colonnes n  et i3 : Dérogations 

dans les cas spéciaux indiqués à la colonne 11 ;  pas de limite 
minimum dans le cas d’emploi sous la direction immédiate des

du département de la Seine. milles. —  Vie de iamill* fants de parents occupés
pour les enfants employée dans le môme établisse-

ment). —  Emploi sous 
la surveillance directe des

parents.

279 Chambre syndicale des Directeurs de spectacles de 
France, Paris.

parents.

Colonnes 3 et A Dans les établissements de cafés-concerts de Paris. 279
Non. Non. —  En conséquence, la Chambre déclare qu’elle ne peut faire 

aucune réponse aux questions posées.

280 (Note.) (Note.) ( Note. ) (Note.) Colonnes 9 . 1 0 ,  i a  et i 3  : «Nous sommes partisans de l’âge de 280
Oui. Non. Rare. 18 18 18 ans et on ne travaille pas «lans les hôtels sous la surveillance

de ses parents ».

281 S e i n e - I n f é r i e u r e .  —  Chambre syndicale des limona
diers, restaurateurs et maîtres d’hôtel de l’arron-

Oui. Oui. Oui 13 13 Bonnes conditions d’emploi. -  

Nécessités du recrutement.
Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 

directe des parents.
Aucune
limite.

Aucune
limite.

281

dissement de Rouen.

•

I V .  - -  S Y N D I C A T S  P R O I E S

\
S 1 0 N N E L S D ’E M P L O Y É S .

282 M e u r t h e - e t - M o s e l l e .  —  Union syndicale des ouvriers 
cuisiniers , pâtisssiers , confiseurs et assimilés ,

Oui. Ouï. Oui. IG 18 Moralité; aptitude physique. •• Oui» Oui. Emploi sous la surveillance 
directe des parents.

13 13 Colonne 7 : L’autorité municipale devrait avoir le droit d’interdire, 
après enquête, l’emploi des filles, même de plus de 18 ans, dans 
tel ou tel établissement.

282

garçons de cuisine de Nancy et de lu région «le 
l’Est.

283 8eine. —  Chambre syndicale ouvrière des cuisiniers 
de Paris.

Ouï. Oui Oui. (Note.) (Note.)
Colonne* 6  et 7 : Dans cette profession , les jeune» gens ne sont 283

jamais au service direct de la clientèle.

284 Non. IG 18 Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 14 IG 284

assimilées de Paris. •
directe des parents.

285 P y r é n é e s - O r i e n t a l e s .  —  Syndicat des cuisiniers , pâ
tissiers , confiseurs de Perpignan.

Oui. Oui (filles, IC 18
-

Non- Non. Colonnes 6 et 7 : Service de table seulement; pour le service do 285
Oui.

pâtisserie). de 3o â 35 ans. —  Colonnes 9 et 1 0  : Le» dérogations sont
/

inutiles, car en cas de contrôle les jeunes travailleurs sont pré
sentés comme appartenant à la famille.

9



NUMÉ

ROS

D’OItDRE.

280

287

288

289

290

291

292

293

294

295 

290

NOM DK L ’IN STITU T IO N

CTI

DE L’ASSOCIATION.

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS CET

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L’ÂGE MOTIFS DE L’AVIS

de
moins de 16 ans. EMPLOI

d’admission au travail
pour les et

esl-il

Garçons. Filles. FRÉQUENT ? garçons. tilles.
CONSÉQUENCES A PREVOIR.

3 i 5 6 7 8

ans. ans.

V. — COMMISSIONS DÉPARTE

A l l i e r .  — Commission du travail de Montluçon.

Commission du travail des Hautes-Àlpes..

Commission du travail de l’Ardèche.

Commission du Lravail des Antennes.

A r ie f j c . — Commission du travail de Fois..

Commission dn travail de Ramiers.

Commission dn travail de Saint-Girons.

A u b e . — Commission du travail de Troves.

Commission du travail de lininilly-snr-Seine..

Commission du travail de l’Aude.

Commission du travail du Calvados.

Non.

Non.

Non.

Oui.

Non.

Non.

Non.

Oui.

Oui.

Non.

Non.

Oui.

10

10

18

18

21

18

21

18

Moralité. — Santé des enfants.

Santé. — Moralité. — Cet 
emploi ne répond à aucune 
nécessité véritable et ne di
rige tes enfants vers aucune 
situation stable et sérieuse.;

Mauvaises conditions d’hygiène.
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DEROGATIONS 

aux l im ite s  

fixées co lo n n es 6 e t 7 

p o u r  le s

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la  su rv e illa n c e  im m é d ia te  
d es  p a re n ts . OBSERVA T IONS.

NUMÉ

ROS

garçons. f i l le s .

DES DEROGATIONS.

G a rço n s. F i l l e s .
D’ORDRE.

9 10 I 1 1 a i 3 l 5

ans. ans.

M E N T A L E S  D U  T R A V A I L .

Oui. Oui. Parents , patrons ou gérants.

Oui. Oui. Emploi sons la surveillance 
immédiate des père , mère, 
grands parents.

' 13 13

Oui. Oui. Autorisations spéciales après 
enquête du Préfet.

Aucune
‘limite.

Aucune
limite.

Oui. Oui.

I

balnéaires, climatériques 
où l’habitant transforme 
sa maison en restaurant 
ou hôtel.

” f ............. i

Oui. Oui Emploi sous la direction 
effective de leurs parents.

jr

I

1

Non.

Oui.

!
!}

Oui.

Non.

En cas de noces, banquets, 
fêtes locales.

n 13

I

Non.

•

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail.

|

28<i

287

288

:2 S 9

200

29 J

292

293

294

205

290

o-



NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

1

NOM DE L ’IN STITU T IO N

ou

DE L’ASSOCIATION.

1

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT?

5

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L’ÂGE

d’admission au travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Filles.

h

garçons.

6

filles.

7

ans. ans.

297 16 18

298 Oui. Oui. Oui. 16 18

299 14 18

; 300 Commission du travail de Brive............................... Oui. Oui. Non. 13 13 Faciliter la recherche d’une si-
tuation. Prendre des mesures
pour les etablissements qui
sont notoirement des lieux

% de débauche.

301 Oui. Oui. 13 16

302 Commission du travail de la Côte-d’Or.................... Oui. Oui. Plus fréquent 16 18 Hvgicnc morale et physique;
dans une surveillance rigoureuse

les campagnes devra être établie pour éviter
que dans le surmenage.
les villes.

303 Commission du travail de la Creuse........................ Oui. Oui. Oui. 16 18 Protection de la santé et de la
moralité.

30 i 16 18

305 Commission du travail du Doubs............................. Oui. Oui. Non. 16 18 Santé. — Moralité.

306 16

307 16 18

t



— 69 —

| FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ-

ROS

DES DÉROGATIONS.
D’ORDRE.

garçons. filles. Garçons. Filles.

9 10 1 1 la i3 i4 i5

ans. ans.

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 297

Oui. Oui. Enfants travaillant sous la 
surveillance de leurs pa
rents.

15 IG 298

Colonnes 6 et 7 : La réponse vise particulièrement les débits de bois
sons.

299
• • • • \ .........

300

Non. Aucune Colonnes 6 et 7 : La réponse vise seulement les hôtels, restaurants, 
buffets, cafés, débits de boissons.

301

Oui. 1° Dans des circonstances 
exceptionnelles ; 

a0 Ascendant chef de réta
blissement (à l’exclusion 
du tuteur ) ;

3° Enfants travaillant sous 
la direction immédiate de 
l’ascendant.

limite. limite.

302Oui.

Aucune 303
limite. limite.

Oui. Oui. Parents patrons. 14 IG 301

Non. Non. Aucune exception. IG 18 305

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 30G

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 307
.................

)
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NUMÉ

RO»

D'OilDUE.

1

NOM DE L ’IN STITU T IO N

ou

DE L'ASSOCIATION.

a

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L’ÂGE

d’admission au travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

filles.

• 7
ans. ans.

308 10 18

309 10 18

316 Commission du travail de l’Eure................ ............. Oui. Oui. Non. 10 18 Abus constatés dans les grandes
villes.

311 10

312

i i
j 10 18

313 » 10 18

314 Rarement. Rarement.
!

10 21

315 10 18 Santé. — Moralité.

310 10 18

317 18»

t

limite. qu’on ne trouverait pas
pilleurs.
j

318 t
limite. 18

1 ■ -  i

31.9

-
j

-

limite. limite. l

■





NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

1

NOM DE L ’IN STITU TIO N  

ou

DE I.’ASSOCIATION.

a

EMPLOI E-T-ON
DES ENFANTS 

de
moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRA IT ÊTRE
L’AGE

d’admission au travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

filles.

7
ans. ans.

320 Commission du travail de l’Isère............................. IG 18

321 Commission du travail des Landes........................... Oui. Oui. Oui. 16 18 Exiger un certificat médical.

322 Commission du travail du Loir-et-Cher................... 16 18

323 Commission du travail du Loiret............................. 16 18

324 Commission du travail du Lot................................. 16

325 Commission du travail du Lot-et-Garonne............... Oui. Oui. Oui. 15 15 Exigences de la vie dans les
familles.

326 Commission du travail de la Lozère......................... Oui. Oui. Non. ( Note ). (Note). Moralité.

32" Commission du travail du Maine-et-Loire............... Moralité.

328 Commission du travail de la Manche....................... IG 18

329 Commission du travail de la Marne......................... 16 18

330 Commission du travail de la Haute-Manie.............

t

Oui, Oui. Non. 16 18 Hygiène et moralité.

331 Commission du travail de la Mayenne..................... Oui. Non. 10 18

—
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS 

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

DES DÉROGATIONS.

1 1

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS. 

14

NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

«
i5

garçons.

9

filles.

1 0

Garçons. 

1 2

Filles.

i 3

ans. ans.

Oui. 320
live îles parents.

Non. Non. Aucune Aucune 321
limite. limite.

13 322

323
limite. limite. de boissons, butlets , maisons de jeux , salles de spectacles , cafés-

concerts.

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 324

325
limite. limite.

Oui. Oui. Fêtes locales, foires , inar- Aucune Aucune Colonnes 6 et 7 : 16 ans et 18 ans pour les casinos, maisons de jeux, 320
clics. limite. limite. salles de spectacles et cafés-concerts. Aucune limite pour les autres

catégories d’établissements.

327
maisons de jette, salles de spectacles, cafés-concerts. — i3 ans
pour les auberges, hôtels, restaurants, buffets.

328

Oui. Oui. Emploi sous la direction cflcc- Colonnes 1 3  et i3 : Même âge minima que pour les autres professions. 330
live des parents.

Oui. Oui. Emploi sous la direction c j f t c - 13 13 3 3 1
t i v c  de leurs parents.

I 0



— Hi —

NUMÉ

ROS

D'ORDRE.

1

NOM DE L’IN STITU T IO N

nu

DE L’ASSOCIATION.

2

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS

do
moins «le i 6  an s .

CET

EMPLOI

csl-il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L ’ÂGE

«l’admission an travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS 

et

CONSÉQUENCES À PREVOIR. 

8

Garçons.

3

Fille*.

4

garçons.

6

filles.

7
-

ans. ans.

332 10 18

333 M e u s e . — Commission «lu travail de Verdun........... Oui. Oui. IG 18
S u r to u t

à Verdun.

334 M o r b i h a n .  — Commission «lu travail «le Vannes... . 16 18

335 Commission «lu travail «le Loricnl-Pontivv............... Oui. 16 18
fr é q u e n t .

33G 18 18

337 18 21 Moralité.

338 Oui. 16 18
f ré q u e n t.

330 16 18

340 JG 18-21

341 Oui. Oui. Non. 15 18

342 18

343 IG 18

344 16 18
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DEROGATIONS

aux limite»
Usées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION 
des

ENFANTS OCCUPÉS 
SOUS

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

DES DÉROGATIONS. D’ORDRE.

garçons.

9

filles.

1 0 1 1

Garçons. 

12

Filles.

i3 i4 1 5

ans. ans.

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
d i r e c t e  e t  e f f e c t i v e  de leurs 
parents.

13 13 Colonnes 13 et i3 : Àgc filé pour le. ibUmammb industriels. 332

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate et réelle de 
leurs ascendants.

13 13 333

Oui. Oui. Parents chefs d’établisse
ment.

15 10
334

‘Oui. Oui. Parents tenanciers de l’éta
blissement.

15 15 335

Ajouter a l'énumération du questionnaire les brasseries et établissements 
similaires.

330

337

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

336

Adopte le vœu dépose' au Conseil supérieur du travail. 

Colonne 7 : 2 1  ans dans les hôtels.

33U

Oui. Oui. Parents patrons de l’établis
sement.

13 16 340

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

13 13 *■ 341

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail.

Colonnes 6 et 7 : 16 et 18 ans lorsque les établissements logent en

342

3i3
garni; en aucun cas dans les maisons de jeux, salles de spcctac’es 
et cafés-concerts.

344

1 O .



NUMÉ

ROS

D’ORDRE.

I

NOM DE L ’IN STITU T IO N  

ou

DE L ’ASSOCIATION, 

a

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

d e

moins de 16 ans.

CET 

EMPLOI 

est il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L’ÂCE

d’admission au travail 
pour les

MOTIFS DE L’AVIS

et

CONSÉQUENCES À PRÉVOIR. 

8

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

1

filles.

7

ans. ans.

.345 Commission du travail des Basscs-Pvrénces............. Oui. Oui. 16 16

346 Commission du travail'des Hautes-Pvrénées............. Oui. 16 18

347 Commission du travail de la Haute-Saône............... 18 20

34S Commission du travail de la Saône-et-Loire............ Non 18

349 Commission du travail de la Sartlie......................... Oui. Oui. Assez 16 18 Contact dangereux.
fréquent.

350 Commission du travail de la Savoie......................... 18

351 Commission du travail de la Haute-Savoie............... Oui. Oui. Non. ( Note ). (Note).

352 Commission du travail de la Seine................. 16-13 18
de i cr ordre, oui dans sique.
les établissements de ca-
tégories secondaire et
surtout inférieure.

353 S c i n e - I n f e r i c u r c .  — Commission du travail de Rouen. 18 -

354 Commission du travail du Havre.......... 18

355 S o m m e .  — Commission du travail d’Abbeville........ 18

356 Commission du travail d’Escarbolin.................. Oui. Oui. 18

357 Commission du travail d’Amiens......................... Oui. Oui. 16 18

-
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FAUT-IL PRÉVOIR ÂGE D’ADMISSION
........

DE» DÉROGATION» 

aux limites 
fixées colonnes 6  et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

des
ENFANTS OCCUPÉS 

SOUS
la surveillance immédiate 

des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

DES DÉROGATIONS.
D’ORDRE.

garçons. filles. Garçons. Filles.

9 10 1 1 1 3 i 3 U l5

ans. ans.

Non. Non. Aucune 345

Emploi sous la surveillance 
immédiate des parents.

limite. limite.

346 ]

Colonnes 6 et 7 : 16 et 18 ans dans les hôtels, restaurants, auberges 347
et buffets; 18 et 30 ans dans las cafés, débits de boissons, ca
sinos , maisons de jeux.

Non. Non. Parents patrons de l’établis
sement.

13 13
•

348

Non. Non. 16 18 Aucune exception. 349

• \

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 350

Aucune Aucune Colonnes 6  et 7 : 16  et 18 ans dans les cafés, maisons de jeux , 351
limite. limite. salles de spectacles et cafés-concerts. Aucune limite dans les antres 

catégories d’établissements

Oui. Oui. Emploi sous la direction ou 
surveillance e f f e c t i v e  des 
parents ou tuteurs, ceux- 
ci étant patrons.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

Colonne 6 : 16 ans dans les casinos, maisons de jeux, salles de 
spectacles et cafés-concerts; i3 ans dans les auberges, hôtels 
restaurants, buffets, cafés, débits de boissons.

352

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail.

353

354

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail.

355

356

Non. Non. Aucune Aucune 3 57

>
limite. limite.
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NUMÉ

ROS
l

D’ORDRE.

1

NOM DK L 'IN S T IT U T IO N  

ou

DE L’ASSOCIATION.

a

EMPLOIE-T-ON
DES ENFANTS 

d e

moins de 16 ans.

CET

EMPLOI

est-il

FRÉQUENT ?

5

QUEL DEVRAIT ÊTRE
L’ÂGE

d'admission au travail 
pour les

Garçons.

3

Filles.

4

garçons.

6

1

filles,

7

ans. ans.

358

359 Commission du travail d’Albi..................... Oui. Oui. Non. ir> 18

360

0

361 Commission du travail du Tam-et-Garonne.. .

362 Commission du travail «lu Var.......... Oui.

' 3G3 Commission du travail «le la Vendée.................. Très peu. Presque pas. 16 18

364 Commission du travail des Vosges.............. 16
(Comme chas-

seurs. ]

365 Y o n n e .  —  Commission du travail «l’Auxerre. . .

36G Commission du travail de Sens...................

367 Commission du travail de Belfort.......... Oui. Oui. Non. 18 20

308 G a r d .  —  Commission «lu travail de Nîmes........

369 Commission «lu travail d’Alais..................... 16-13

MOTIFS DE L’AVIS

CONSEQUENCES A PnEVOIU.

Moralité. — Surmenage.

Inconvénients matériels et mo
raux. Interdiction après 10 h, 
du soir au maximum.

Moralité. — Tuberculose.
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FAUT-IL PRÉVOIR
DES DÉROGATIONS

aux limites 
fixées colonnes 6 et 7 

pour les

CONDITIONS GÉNÉRALES

ÂGE D’ADMISSION
d e s

ENFANTS OCCUPÉS 
s o u s

la surveillance immédiate 
des parents. OBSERVATIONS.

NUMÉ

ROS

DES DÉROGATIONS. D’ORDRE.

garçons. filles.

10 1 1

Garçons. 

1 a •

Filles.

i3 l5

'
ans. ans.

35S

Oui. Oui. Parents chefs d’établisse
ment.

12-13 12-13 Colonnes u  et |3 : i l  ins avec le certificat d’études primaires. 3 5 0

Oui. Oui. Parents chefs d’établisse
ment.

12-13 12-13 Coloones ta et i3 : ta ans svec le certificat d’etndes primaires. 360

Oui. Oui. Parents dirigeant ou exploi
tant directement l’établis
sement.

Aucune
limite.

Aucune
limite.

301

Oui. Oui. Dans les villes de moins de 
5 , 0 0 0  habitants.

13 13
3G2

Oui. Oui. Quinze fois par an. Fêtes 
nationale et locale.

15 IG
303

Oui. Oui. Emploi sous la surveillance 
des parents.

14 1 4
3G4

Adopte le vœu dépose' au Conseil supérieur du travail. 3G5

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 300

Oui. Oui. Fctes locales, banquets.. . . IN . 2 0 Meme limite pour t o u s .
.307

Adopte le vœu déposé au Conseil supérieur du travail. 308

Aucune Aucune Colonne 6 : l3 ans comme chasseurs. Col. 7 : en aucun cas dans les 300

limite. limite. cafés.
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LÉGISLATION ÉTRANGÈRE

A L L E M A G N E .

Loi du 30 mars 1903 sur le travail des enfants 
dans les établissements industriels!1).

Art. 7. Emploi dans l'exploitation d’auberges ou de 
débits de boissons.

Il est interdit d’occuper d’une façon générale dans 

les auberges et débits de boissons les enfants au-dessous 
de 12 ans et en particulier d’affecter les fillettes au 

service des clients. . .

SUISSE.

Canton d’A rgovie.

Loi du 2 mars 1903
sur les auberges et la vente des boissons spiritueuses

Art. 35. . .  .Les jeunes filles au-dessous de 18 ans 
accomplis et qui n’appartiennent pas à la famille de 
l’aubergiste ne doivent pas être employées comme 
sommelières.

C anton de Schaffouse.

Loi du 21 avril 1903 sur les auberges w.

A rt. 19. . . .Les jeunes filles au-dessous de 18 ans 
qui n’appartiennent pas à la famille de l’hôtelier ne 
peuvent pas être affectées au service de la clientèle.

Canton de Saint-Gall.

Loi du 25 mai 1905 sur l’exploitation d’auberges 
et la vente au détail de boissons(4).

Art. 39. . .  .Les jeunes filles de moins de 18 ans et 
ne faisant pas partie de la famille de l'aubergiste non * (*)

plus que n’importe quels enfants de moins de i 5  ans 

ne doivent être affectés au servicè permanent de la 
clientèle.

Canton de T hurgovie.

Loi du 12 mars 1906 sur les auberges W

A rt. 3 fi. Les filles au dessous de 18 ans qui ne font 

pas partie de la famille du patron et tous les enfants 
âgés de moins de î 5  ans ne peuvent être employés à 
servir régulièrement les clients.

Canton de B âle.

Loi du 14 janvier 1909 modifiant l’article 29 do la 
loi des 19 décembre 1887 et 8 juin 1905 sur les 
auberges (•).

Sa9...................................................................................
S a) Les personnes du sexe masculin au-dessous de 
16 ans ne peuvent être employées au service de la 
clientèle dans les auberges (restaurants, salles à manger, 

buffets, jardins-restaurants, jeux de quilles, etc.) que si

Bulletin Office international du Travail, ig o 3 , ]>. a.
(*) Bulletin Office international du Travail, ig o 3 ,p .  î~G
Ô) Bulletin Office international du Travail, ig o 3 ,p . 4 1 8.
(i) Bulletin Office international du Travail, igo5 , p. 73.
(i> Bulletin Office international du Travail, t. V, p. G/17
(0) Bulletin Office international du Travail, t. VIII, p. 6A.
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elles appartiennent à la famille du patron ou font leur 
apprentissage chez ce dernier conformément à la loi 
sur l’apprentissage.

Les personnes du sexe féminin au-dessous de 18 ans 
ne peuvent être employées à ce même service que si 
elles appartiennent à la famille du patron.

Canton d’A ppenzell.

Loi du 25 avril 1909 sur les auberges <0.

Art. 32. . .  .Les fdles de moins de 18 ans ne faisant 
pas partie de la famille du patron et les enfants au- 
dessous de 16 ans ne peuvent être employés à un service 
permanent. . .

ÉTATS

D ébits de boissons.

Aux Etats-Unis, dans la plupart des Étals de l’Union, 
il est interdit d’employer les femmes et les mineurs au 
service de la clientèle dans les bars et débits de boissons 
spiritueuses ,3). (Cette interdiction ne s’applique pas aux 
hôtels, restaurants, etc. )

Voir Lois Arizona, Actsde 1907, ch. i 3, art. 1 (Lab. 
L aw s.p . j43).

Connecticut, Statuts généraux, sect. 2682 (Lab. 
Laws, p. 234).

Alaska, Acts de 1898-1899, ch. 429, t. 2 , art. 478 
(Lab. Laws, p. 263).

Géorgie, Code pénal, sect. 445 (Lab. Laws, 
p. 294 ).

Hawaï, Acts de 1907 (n° 119), sect. 3o (Lab. Laws,
p. 3 o7 ).

Idaho, Acts de 1907, p. 248, sect. 7 (Lab. Laws, 
p. 325).

Illinois, Statuts révisés, ch. 48 , sect. 20 (Lab. 
Laws, p. 33g).

Indiana, ( i5 ans), Statuts annotés, sect. 2243 (Lab. 
Laws, p. 381).

Canton de L ucerne.

Loi du 16 février 1910 sur les auberges 
et le commerce des boissons spiritueuses (*>.

S 53. Il est interdit d’employer des personnes du sexe 
masculin âgées de moins de 16 ans au service des clients 
dans les auberges (salles de restaurant, salles à manger, 
buffets, jardins d’auberge, jeux de quilles, etc.) à moins 
quelles ne fassent partie de la famille de l’aubergiste ou 
qu'elles ne soient en apprentissage chez lui en vertu de 
la loi sur l’apprentissage.

Les personnes du sexe féminin de moins de 18 ans 
ne peuvent être employées aux dites occupations que si 
elles font partie-de la famille de l’aubergiste.

- U N I S .

Maryland, Code de igo 3 , art. 56 , sect. 97 (Lab. 
Laws, p. 545).

Massachussets, Lois revisées, ch. 100, sect. 60 
(18 ans) [Lab. Laws, p. 58o].

Michigan, Acts de 1901 (n° 113 ), sect. 2 (Lab. 
Laws, p. 658).

New-Hampshire, Acts de 1903, sect. 17 (Lab. 
Laivs, p. 838).

Pennsylvanie. Digest., p. i o i 5 , sect. 10 (Lab. 
Laws, p. io 84).

Dakota du Sud, Codes révisés, sect. 2844 (Lab 
Laws, p. i 23g).

Texas, Acts de 1907, ch. i 38 , sect. 19 (Lab. Laws, 
p. 1297).

Vermont, Statuts publics 1906, sect. 13o ( Lab. 
Laws, p. i 32g).

Utah, Acts de 1911,  ch. 106, sect. 23 (Bulletin o f  
Labor, 1911) [Lab. Laivs, p. 1355].

Wisconsin, Acts de 1911,  sect. 1728 a a (Bulletin 
oj Labor, 1911) [Lab. Laws, p. i 4 io].

Bulletin Office international du Travail, t. IX, p. i84. 
ts> Bulletin Office international du Travail, t. IX, p. 3g8.
p) A 1 exception des lois d’Utah et de Wisconsin, les autres figurent dans le x x n d lieport o f the Commissionner oj Labor (1 907), 

Labor Laws o f  the United States. Washington, Imprimerie du Gouvernement (1908).
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